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est acceptable limite le développement et stimule l’alimentation par pipeline à partir
d’eaux de surface, dans le cadre de programmes comme ceux qui sont offerts par
la Saskatchewan Water Corporation. Les effets de la sécheresse, par exemple les
pannes de puits au cours de la récente sécheresse (1999–2003) dans la zone rési-
dentielle rurale en forte croissance au sud de Saskatoon, ont entraîné la construction
de pipelines pour amener de l’eau traitée de rivières aux résidences rurales, là où
la densité de la population et l’incertitude de l’approvisionnement en eau 
souterraine le justifient. Le cas le plus remarquable est celui de la ville de Regina,
qui est passée d’un approvisionnement substantiel en eau souterraine à un 
approvisionnement par pipeline à partir du lac Diefenbaker dans le bassin de la
rivière Saskatchewan Sud. L’hydrologie des Prairies est caractérisée par de 
faibles précipitations, un ruissellement intermittent, des réserves relativement 
importantes en raison du sol profond, de nombreux aquifères de grande taille et
une topographie post-glaciaire avec un drainage médiocre. L’évaporation et le 
ruissellement sont limités par le climat froid semi-aride à sub-humide. Les chutes
de neige et la fonte qui s’ensuit provoquent ruissellement et évaporation au 
printemps, mais en été, la plus grande partie de l’eau de pluie s’infiltre dans le sol
pour être ensuite absorbée par les racines des plantes et évaporée par transpiration.
Cela signifie que, à l’échelle locale, les ressources en eau peuvent être limitées et
très sensibles aux changements climatiques, à l’utilisation du sol et au drainage 
artificiel. La perception d’abondance que donne la vue de l’eau dans les lacs, 
les étangs et les milieux humides des Prairies au cours des années humides ne 
correspond pas à la réalité des faibles débits dans le cycle hydrologique.
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Figure 6.15
Les eaux souterraines des Prairies
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Le climat semi-aride à sub-humide des Prairies et la présence de sols lourds à bien
des endroits limitent la recharge des eaux souterraines aux zones où le sol a une
texture grossière ou aux étangs saisonniers situés dans les dépressions du relief
(Fang et Pomeroy, 2008; Hayashi et al., 2003; Lissey, 1971). De plus, de nombreux
cours d’eau des prairies sont sur un till lourd. Ils ont très peu de liens avec des eaux
souterraines et ont donc un écoulement de base faible. Mis à part le cas de quelques
sources naturelles, le ruissellement se produit lorsque les pluies ou la fonte des neiges
dépassent la capacité d’infiltration du sol (Pomeroy et al., 2007). De nombreux cours
d’eau d’ordre 1 s’assèchent complètement peu après la période de fonte des neiges,
à cause de la contribution insuffisante des eaux souterraines.

Par contre, là où les eaux souterraines émergent sur des pentes (Hood et al., 2006)
et dans le fond de vallées profondes, elles soutiennent d’importantes biocénoses
végétales et un abri boisé qui contraste avec les plaines semi-arides dépourvues
d’arbres. Les eaux souterraines peuvent jouer un rôle important dans le maintien
en été et pendant les périodes de sécheresse de l’écoulement de base des cours d’eau
issus des hautes terres des Prairies comme les Cypress Hills, les monts Moose, Wood
et Riding, ainsi que l’escarpement du Manitoba. Une diminution de l’émergence
des eaux souterraines provenant de ces hautes terres à cause d’une sécheresse 
prolongée ou de changements climatiques aurait des conséquences négatives sur
la vie aquatique non seulement dans les cours d’eau qui dépendent de l’écoulement
de base, mais aussi dans les écosystèmes ripicoles.

Considérations relatives à la gestion durable
Quantité d’eau souterraine : La consommation d’eau dans les Prairies est
surtout concentrée dans le Sud, alors que les sources d’approvisionnement sont
surtout situées dans le Nord ou constituées de rivières qui traversent les Prairies en
provenance de régions plus humides des montagnes, des parcs et des hautes terres.
Dans le Sud, des sécheresses passées ont montré que de nombreuses sources 
locales d’approvisionnement en eau de surface ne sont pas fiables. Les autres 
sources d’approvisionnement possibles sont des pipelines provenant de rivières plus 
importantes ou les eaux souterraines locales. Un pompage intensif  dans des
aquifères qui dépendent en grande partie de la recharge en provenance de zones hu-
mides peut entraîner l’assèchement de ces zones humides, de même que l’assèchement
de sources et d’autres zones humides qui leur sont associées (Van der Kamp et
Hayashi, 1998).

Le drainage artificiel de zones humides dans les parties centrale et orientale des
Prairies s’est accompagnée d’un débit plus grand des cours d’eau et a entraîné une
réduction spectaculaire de la superficie des zones humides et des étangs. Comme
beaucoup de ces zones humides constituent les principales zones de recharge des
eaux souterraines des Prairies, on s’attend à ce qu’il y ait des effets à long terme
sur les aquifères. Cependant, les systèmes d’observation actuels ne permettent pas
d’évaluer l’ampleur de ces effets.

Évaluation de la gestion durable des eaux souterraines – Études de cas
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Les aquifères de vallées profondément enfouies ont été considérés comme une im-
portante source d’approvisionnement en eau pour l’agriculture en période de
sécheresse. Cependant, comme l’ont montré Maathuis et van der Kamp (1998), le
pompage intensif  à partir de ces aquifères entraîne d’importantes baisses de pres-
sion jusqu’à des dizaines de kilomètres du lieu de pompage, et la restauration des
niveaux d’origine peut prendre de quelques dizaines à plusieurs centaines d’années.
Ces aquifères demeurent précieux en période de sécheresse, mais il faut une gestion
appropriée pour en assurer la restauration par la suite.

Qualité de l’eau souterraine : Au cours des dernières décennies, on a assisté à
un accroissement spectaculaire de l’élevage intensif  (parcs d’engraissement) et du
forage de puits pétroliers et gaziers. On a attribué à ces facteurs la contamination
d’aquifères à nappe libre ou partiellement captifs dans certaines parties des Prairies
(Bruce Henning48, communication personnelle).

Approches visant à améliorer l’utilisation durable de l’eau souterraine
Implications sur le plan technique : Les trois provinces des Prairies ont produit
des cartes complètes et détaillées des eaux souterraines pour la plus grande partie
de la zone agricole exploitée, mais non pour tous les aquifères. Sauf  pour la région
du delta de l’Assiniboine, ces cartes ne sont pas reliées pour former une base de
données géographiques d’un territoire continu, ni mises en correspondance avec
les bassins des principales rivières pour des fins d’évaluation exhaustive des
ressources en eau. Cela complique tant l’évaluation des ressources en eau de surface
que l’estimation d’une exploitation durable de certains aquifères. Comme les solutions
à des problèmes d’approvisionnement insuffisant en eau souterraine peuvent exiger
le détournement d’eau de bassins hydrographiques, il faut évaluer la durabilité des
eaux souterraines à l’échelle étendue des bassins d’eaux de surface. Comme certains
des grands aquifères chevauchent les frontières et les limites des bassins versants, il
est important de comprendre les interactions entre les eaux de surface et les eaux
souterraines pour exploiter l’eau de façon durable dans la région, dans un contexte
où l’utilisation de l’eau augmente avec la population et la croissance économique.

Toutes les provinces utilisent des réseaux de puits de surveillance pour tenir à jour
l’état des principaux aquifères, mais aucune comparaison n’est effectuée à l’échelle
de la région. De telles comparaisons permettraient de détecter sur une grande
échelle les changements climatiques ou les impacts de l’utilisation du sol sur la
recharge, ou encore les effets d’une surexploitation régionale qui pourrait affecter
les approvisionnements interprovinciaux en eau de surface à partir des zones

48 Bruce Henning, de la société Henning Drilling Ltd., est un foreur de puits du Sud de l’Alberta qui
a plus de 40 ans d’expérience et plus de 2 000 puits à son actif. Il a maintenu pendant cette période
des registres détaillés de l’évolution de l’état des eaux souterraines.
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sources. Il est souhaitable d’intégrer les bases de données provinciales dans le cas
des aquifères transfrontaliers là où la demande d’eau est susceptible d’augmenter
(p. ex. à la frontière entre l’Alberta et la Saskatchewan).

Les aquifères à nappe libre peu profonds sont les plus affectés par les changements
d’hydrologie de surface dus aux cycles d’humidité et de sécheresse. Une gestion
durable de ces aquifères exige donc une surveillance plus étroite et des comptes
rendus plus fréquents. Davantage d’information sur les taux de recharge des
aquifères captifs est également nécessaire si ces aquifères font l’objet du genre 
d’exploitation plus intense permise par les systèmes d’épuration des eaux.

Certains aquifères à nappe libre, par exemple celui du delta de l’Assiniboine dans
le Sud du Manitoba, connaissent des taux élevés de recharge comme de prélèvement.
Ils peuvent donc être affectés par les cycles de sécheresse et de temps humide. Les
fluctuations du climat ont des effets sur les précipitations et l’apport d’eau vers le
delta, de même que sur les prélèvements par évaporation et pour l’irrigation destinée
à l’agriculture intensive de la région. Les changements climatiques et le drainage
des zones humides en amont, qui affectent la qualité du débit des cours d’eau,
ajoutent à l’incertitude quant à la durabilité de ces aquifères. Pour évaluer la 
dynamique des aquifères peu profonds, il faut faire une simulation complète des
intrants atmosphériques ainsi que de l’hydrologie des eaux de surface et des eaux
souterraines. Des chercheurs de l’Université du Manitoba travaillent dans le cadre
d’une initiative de recherche sur la sécheresse (Drought Research Initiative) (Loukili
et al., 2006) à l’élaboration de nouveaux modèles qui intègrent l’atmosphère, 
l’hydrologie, la surface du sol et les eaux souterraines. Ces modèles peuvent 
exploiter les résultats des modèles climatiques. Des modèles intégrés sont grandement
nécessaires pour mieux prédire une utilisation durable de l’eau d’aquifères tels que
celui du delta de l’Assiniboine.

Implications sur le plan de la gestion : À l’heure actuelle, la plupart des allocations
d’eau souterraine dans les provinces des Prairies sont fondées sur des prélèvements en
un seul point. Par contre, sauf  pour quelques aquifères, les provinces ne disposent pas
d’une information de gestion des aquifères assez détaillée pour pouvoir pleinement
tenir compte de la disponibilité de la recharge naturelle, et donc du débit d’exploitation
durable des aquifères. Même si les promoteurs doivent démontrer que l’utilisation 
proposée de l’eau est durable et doivent tenir compte des utilisateurs actuels dans 
leur analyse, il est difficile de prendre en considération les impacts cumulatifs des 
prélèvements, et donc d’allouer des quantités d’eau compatibles avec un développement
durable, en l’absence d’une information et de connaissances suffisantes.

Avec les augmentations prévues de la consommation d’eau pour les zones urbaines,
les champs pétrolifères, l’élevage et l’irrigation dans le Sud de l’Alberta et de la

Évaluation de la gestion durable des eaux souterraines – Études de cas
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Saskatchewan, d’autres sources d’approvisionnement en eau seront envisagées, et
cela comprendra inévitablement les eaux souterraines. Avec l’amélioration des
techniques d’épuration et le manque d’eau de surface, les réserves d’eau souterraine
contenant des solides dissous en concentrations élevées (qui ne sont pas acceptables
à l’heure actuelle) pourraient être considérées comme de nouvelles sources viables
d’approvisionnement en eau. Cela pourrait entraîner des augmentations 
substantielles des prélèvements d’eau souterraine dans le Sud de l’Alberta et 
certaines parties de la Saskatchewan. Un grand nombre de ces aquifères ont fait
l’objet d’une utilisation durable uniquement parce que les prélèvements étaient
très limités. Ils pourraient donc ne pas pouvoir soutenir l’exploitation plus intensive
qui deviendrait possible. Comme les concentrations élevées de solides dissous 
sont des indicateurs de faibles taux de recharge et de longues durées de séjour dans
le sous-sol, il faudra surveiller avec soin la recharge de ces aquifères et gérer 
l’utilisation de l’eau de manière à en assurer une exploitation durable.

Des programmes intégrés de mesure de la qualité de l’eau de surface et de l’eau
souterraine sont nécessaires afin de mieux évaluer les menaces actuelles et à venir
sur la qualité de l’eau souterraine. Dans certains cas, on peut devoir réévaluer les
lois actuelles, ou simplement les appliquer, afin de contrôler de manière adéquate
la contamination des réserves d’eau souterraine. Dans certains cas par exemple,
l’élaboration de solutions à la contamination des eaux souterraines est laissée aux
associations locales de bassin versant ou aux municipalités, sans mise en application
rigoureuse appuyée sur des données scientifiques probantes (communication 
personnelle de la Smith Creek Watershed Association).

Le développement et la mise en œuvre de pratiques exemplaires de gestion et de 
règlements dans les secteurs agricole et pétrolier afin de réduire le plus possible la 
contamination des eaux souterraines peuvent contribuer à atténuer ces problèmes
avant que des mesures de réhabilitation ne soient nécessaires. Par exemple, la mise au
point de modèles de culture continue et de systèmes de préparation superficielle du
sol dans les Prairies a entraîné une utilisation plus efficace des précipitations pour la
croissance des cultures, mais aussi une diminution de la quantité d’eau excédentaire
disponible pour la recharge des eaux souterraines à partir des zones humides ou des
lacs drainés. La diminution de la superficie en jachère d’été au cours des vingt
dernières années et la conversion de terres cultivées en pâturages ont entraîné une
diminution de la formation de congères ainsi que du ruissellement de l’eau de fonte
des neiges vers les zones humides (Fang et Pomeroy, 2008; Van der Kamp et al., 2003).

Depuis longtemps, les conseils provinciaux de recherche et des universités des Prairies
mènent d’importantes activités de recherche et de surveillance des eaux souterraines.
Cependant, ces activités sont indépendantes sur le plan institutionnel des organismes
responsables de la réglementation et de la gestion des eaux souterraines (en général
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Encadré 6.1 : Le rôle de l’Accord sur la Régie des eaux 
des provinces des Prairies

En 1948, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba et le gouvernement du Canada ont signé
l’Accord sur la Régie des eaux des provinces des Prairies. Cet accord a institué la Régie des
eaux des provinces des Prairies (REPP), dont le rôle est de formuler des recommandations
sur l’utilisation optimale des eaux interprovinciales et sur la répartition des ressources entre
les provinces (REPP, 2005). Actuellement, les eaux souterraines ne sont pas réparties entre
les provinces parce qu’un approvisionnement suffisant en eau de surface a généralement
été disponible dans les régions transfrontalières. Comme les prélèvements d’eau souterraine
étaient faibles, leur répartition n’a pas été une priorité. De toute manière, les connaissances
disponibles sur les aquifères transfrontaliers n’étaient en général pas suffisantes pour servir
de base à des décisions de répartition. La REPP peut étudier des projets et activités liés aux
eaux souterraines qui ont des implications interprovinciales et faire des recommandations
aux gouvernements sur ces questions. Par contre, la REPP n’a pas encore formulé d’objectifs
ou de lignes directrices sur la répartition des eaux souterraines.

La REPP possède un comité sur les eaux souterraines qui traite les questions liées à 
l’utilisation et à la qualité de l’eau souterraine commune aux provinces. L’un des objectifs
de la REPP est de veiller à ce que les aquifères interprovinciaux soient protégés et utilisés
d’une manière durable. Pour atteindre cet objectif, la REPP a entrepris de définir et de
quantifier les aquifères limitrophes et transfrontaliers au cas par cas selon les besoins et
d’élaborer une méthode de répartition de l’eau des aquifères transfrontaliers. Cependant,
aucun accord n’a été conclu sur une formule de répartition des aquifères communs.

Néanmoins, étant donné l’importance grandissante des eaux souterraines, la REPP
souhaite prévenir d’éventuels problèmes transfrontaliers en élaborant des formules
de gestion et de répartition des aquifères interprovinciaux. Plaster et Grove (2000)
ont fait remarquer que tout accord futur de répartition des eaux souterraines entre
les provinces des Prairies devrait être fondé sur les principes suivants : l’obligation
de ne pas causer de tort appréciable, l’utilisation équitable et raisonnable des eaux
communes, l’obligation de donner un préavis pour toute exploitation des ressources
en eau et le devoir de négocier de bonne foi. L’utilisation équitable et raisonnable
des eaux communes constitue le principe le plus essentiel. D’autres facteurs doivent
en outre être pris en considération dans toute formule de répartition :

• les priorités d’utilisation;
• le débit d’exploitation durable de l’aquifère;
• la répartition conjointe des eaux de surface et des eaux souterraines;
• la définition des lieux de pompage et des quantités allouées;
• l’accord actuel de répartition de la REPP;
• les méthodes provinciales de répartition.
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les ministères de l’Environnement et de l’Agriculture). Cette situation a été réglée dans
certains cas par la mise sur pied d’autorités ou services provinciaux englobant toutes
les questions relatives à l’eau. La mise sur pied récente d’une régie de l’eau (Manitoba
Water Stewardship) au Manitoba, qui intègre toutes les activités du gouvernement du
Manitoba concernant l’eau, et de la Saskatchewan Watershed Authority, chargée de
la surveillance des eaux souterraines qui relevait auparavant du Conseil de recherches
de la Saskatchewan, sont des exemples de consolidation de la surveillance et de la 

La REPP doit actuellement relever les défis suivants :

• l’eau est une responsabilité partagée entre diverses autorités;
• les actions d’une autorité peuvent en affecter une autre;
• le volume d’eau et le régime des cours d’eau issus des Prairies sont très variables

selon l’époque de l’année et d’une année à l’autre;
• l’eau utilisée et consommée dans le Sud de l’Alberta et le Sud-Ouest de la

Saskatchewan représente un fort pourcentage de la quantité disponible;
• la population et l’activité économique sont en croissance;
• les changements climatiques auront des effets sur la quantité d’eau disponible et

sa répartition dans le temps;
• la surveillance doit être rationalisée à l’intérieur des budgets actuels;
• les menaces à la qualité de l’eau de surface et de l’eau souterraine sont de plus

en plus grandes;
• il faut mieux connaître les aquifères transfrontaliers.

Afin de relever certains de ces défis, le comité de la REPP sur les eaux souterraines a
proposé la mise sur pied d’un projet de plan conceptuel des aquifères (REPP, 2006).
Ce projet permettrait de mieux comprendre le genre d’information nécessaire pour 
répartir les eaux de surface et les eaux souterraines dans le cadre d’un bilan hydrologique
complet au voisinage des frontières. Le comité discute à l’heure actuelle des méthodes
à employer pour calculer les débits d’exploitation durables et quantifier les interactions
entre eaux souterraines et eaux de surface.

Certains aquifères interprovinciaux situés près de Cold Lake, en Alberta, pourraient
être affectés par le développement de l’exploitation des sables bitumineux (voir la 
section 6.4). Des projets d’exploitation des sables bitumineux ont été proposés en
Saskatchewan près de sites d’exploitation actuels situés en Alberta. L’exploitation de
gisements limitrophes et transfrontaliers de sables bitumineux posera probablement
de nouveaux défis. La REPP aura besoin de plus d’information que celle qu’elle possède
actuellement pour pouvoir veiller à une utilisation équitable et raisonnable des bassins
hydrogéologiques communs.
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gestion des eaux souterraines. Le programme Water for Life de l’Alberta tente d’asseoir
la gestion de l’eau sur des bases scientifiques plus solides. D’autres efforts sont 
nécessaires pour établir des canaux de communication clairs entre les chercheurs, 
les décideurs et les organismes de réglementation en matière d’eau souterraine.

Dans les Prairies, la gestion de l’eau à l’échelle locale est assurée dans la plupart
des cas par des associations ou autorités de bassin versant. Ces autorités locales ont
certains pouvoirs décisionnels en ce qui concerne l’irrigation, le drainage et la 
contamination et elles ont une connaissance approfondie des problèmes locaux de
gestion de l’eau. Certaines de leurs décisions ont des conséquences sur l’approvi-
sionnement et la gestion des eaux souterraines. Dans bien des cas, ces autorités ne
disposent pas de compétences suffisantes en hydrogéologie pour assurer une gestion
durable des ressources en eau souterraine. Une gestion durable est encore 
davantage compromise lorsque les aquifères s’étendent au-delà de petits bassins
versants et ne peuvent pas être gérés de manière efficace par les autorités locales
de bassin versant. Cet hiatus entre la gestion de bassins versants et l’étendue 
des aquifères va à l’encontre d’une évaluation exhaustive combinant les eaux 
souterraines et les eaux de surface et nuit à une bonne gestion des ressources tant
en eau de surface qu’en eau souterraine. Pour assurer une gestion durable des eaux
souterraines, on pourrait par exemple établir des liens entre autorités de bassin
versant ou regrouper celles-ci en autorités à l’échelle des aquifères possédant de
meilleures compétences en hydrogéologie.

Leçons apprises
Les Prairies dépendent fortement des eaux souterraines pour l’approvisionnement en
eau en milieu rural. Par contre, la recharge des eaux souterraines est limitée et, dans
certains cas, très sensible aux changements du régime des eaux de surface et du climat.
Les provinces des Prairies ne disposent pas d’une information de gestion des aquifères
assez détaillée pour pouvoir pleinement tenir compte de la disponibilité de la recharge
naturelle, et donc du débit d’exploitation durable des aquifères. De meilleurs modèles
prédictifs des eaux de surface et des eaux souterraines seront nécessaires étant donné
la vulnérabilité particulière des eaux souterraines à la sécheresse, aux modifications
de l’utilisation du sol et aux changements climatiques. Une gestion durable et globale
des ressources en eau des Prairies réussira d’autant mieux qu’une information 
fiable sur la recharge des aquifères évaluée dans le contexte des bassins de rivières 
importantes sera disponible, et que les cartes et bases de données des caractéristiques
des aquifères seront cohérentes de chaque côté des frontières provinciales.

La contamination due à l’exploration et à l’exploitation gazières et pétrolières ainsi
qu’à l’élevage intensif  peut menacer la qualité de l’eau souterraine dans certaines
régions, d’où la nécessité d’une surveillance attentive et d’une réglementation 
plus sévère.

Évaluation de la gestion durable des eaux souterraines – Études de cas
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D’autres efforts sont nécessaires pour établir des canaux de communication clairs entre
les chercheurs, les décideurs et les organismes de réglementation en matière d’eau
souterraine. On pourrait améliorer substantiellement la gestion des eaux souterraines
en établissant des liens entre autorités de bassin versant ou en les regroupant en 
autorités à l’échelle des aquifères ayant de meilleures compétences en hydrogéologie.

6.9 L’APPROVISIONNEMENT EN EAU DANS LE COMTÉ D’ORANGE,
EN CALIFORNIE : DES SOLUTIONS TECHNIQUES POUR 
LA PROTECTION ET L’AMÉLIORATION DES AQUIFÈRES

Cette étude de cas porte sur une situation où l’on n’avait pas réussi à protéger les sources
d’approvisionnement en eau contre l’épuisement et la contamination, mais où les 
connaissances scientifiques, l’innovation et l’ingénierie ont engendré un système durable.

Contexte
Le comté d’Orange, en Californie, est situé dans la partie sud-ouest de la grande région
métropolitaine de Los Angeles (figure 6.16). La partie septentrionale du comté repose
sur le bassin hydrogéologique du comté d’Orange, qui est géré par l’Orange County
Water District (OCWD). Environ 2,3 millions de personnes vivent sur le territoire de
ce bassin, où les précipitations annuelles ne sont que de 33 à 38 cm. Malgré le climat
semi-aride et une longue histoire de prélèvement d’eau souterraine, le bassin 
hydrogéologique fournit plus de la moitié de l’eau utilisée dans le district.

Considérations relatives à la gestion durable
Quantité d’eau souterraine : À partir de la fin du XIXe siècle, les colons ont fait
du comté d’Orange un centre agricole prospère et ont utilisé les eaux souterraines
en complément du fleuve Santa Ana pour l’irrigation. Au début des années 1890,
des centaines de puits avaient été forés dans le bassin, et en 1933 la demande accrue
d’eau souterraine avait suffisamment abaissé le niveau de la nappe phréatique pour
que l’assemblée législative de la Californie crée l’OCWD afin de protéger et de
gérer le bassin. Avant 1960, des années de pompage intensif  avaient abaissé la nappe
phréatique en dessous du niveau de la mer, et l’eau salée de l’océan Pacifique avait
pénétré jusqu’à huit kilomètres dans les terres. Les cartes du sous-sol montraient que
cette intrusion se faisait principalement dans une section de sept kilomètres de la
côte du Pacifique appelée « Talbert Gap », à travers des sédiments déposés sous
forme de cône alluvial il y a des millions d’années.

Qualité de l’eau souterraine : Avec l’augmentation de la population dans la 
région située à l’est du comté d’Orange au cours des années 1980 et 1990, il est
devenu évident que les eaux usées et le ruissellement provenant de ces collectivités
situées en amont augmenteraient de manière importante le débit du fleuve Santa
Ana. De fait, l’eau du fleuve est en général composée principalement d’eaux usées



191

provenant de ces sources situées en amont après avoir subi un traitement tertiaire.
Tout en reconnaissant que cette eau pourrait représenter une importante nouvelle
source d’approvisionnement si elle pouvait être captée et stockée, l’OCWD a aussi
compris qu’elle contiendrait des taux élevés de nitrates, de matières organiques 
dissoutes, de métaux lourds, d’hydrocarbures pétroliers et d’autres polluants.

Approches visant à améliorer l’utilisation durable de l’eau souterraine
Quantité d’eau souterraine : La numérisation et l’interprétation des données
de centaines de forages, les données sur le niveau et l’émergence de l’eau provenant
d’un vaste réseau de puits de surveillance, ainsi que d’autres intrants, ont permis
de bien caractériser les propriétés du bassin hydrogéologique du comté. Cette 
information a servi à créer et à tenir à jour un modèle numérique « adaptatif » qui
joue un rôle important dans la gestion durable de l’eau.

La menace que faisait peser l’intrusion d’eau salée sur l’approvisionnement en eau
a amené l’OCWD et l’Orange County Sanitation District (OCSD) à concevoir un
système de barrière hydraulique pour empêcher de nouvelles intrusions d’eau salée
et protéger le bassin hydrogéologique. Diverses sources susceptibles de fournir l’eau
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nécessaire pour créer cette barrière ont été évaluées  : eau de puits profonds, eau 
importée d’autres bassins, eau de récupération et eau de mer déssalée. La source d’eau
finalement adoptée a été un mélange d’eau de puits profonds et d’effluents secondaires
recyclés. La première eau mélangée et récupérée à l’usine qui porte maintenant le nom
de Water Factory 21 a été injectée dans la barrière côtière en 1976, et l’usine produit
maintenant chaque jour environ 85 600 m3 d’eau de grande qualité pour la recharge.

L’eau de récupération a été choisie pour de nombreuses raisons : le coût, la moindre
dépendance à l’égard de l’eau importée du bassin du fleuve Colorado et d’ailleurs en
Californie, une disponibilité essentiellement constante malgré la sécheresse ou les 
situations d’urgence, ainsi que la diminution de la décharge d’eaux usées dans l’océan.

À l’heure actuelle, 23 puits d’injection situés à 7 kilomètres de l’océan rechargent
les aquifères en eau douce. Cette eau s’écoule à la fois vers l’intérieur des terres et
en direction de l’océan, bloquant l’intrusion d’eau salée dans le bassin hydro -
géologique tout en réapprovisionnant les aquifères qui donnent de l’eau potable.

Qualité de l’eau souterraine : De nombreuses années de recherches et de négociations
avec les autorités responsables de l’eau, de la santé publique et de la gestion de la faune
ont conduit à la mise sur pied d’un réseau d’étangs construits derrière Prado Dam dans
le comté de Riverside, à l’est du comté d’Orange. Ces milieux humides réduisent les
taux de nitrates sous les normes actuelles relatives à l’eau potable et améliorent la qualité
de l’eau sous d’autres aspects. Cette eau, ainsi que celle qui est importée du fleuve 
Colorado et du State Water Project, est ensuite captée le long d’une section de 10 kilo-
mètres du fleuve Santa Ana qui appartient à l’OCWD. Un réseau de digues de sable
entrelacées ralentit le cours du fleuve, de sorte qu’une plus grande quantité d’eau peut
percoler dans le fond du lit du fleuve. De plus, des structures de détournement canalisent
l’eau dans neuf  bassins de recharge, dont la profondeur varie de 15 à 47 mètres et qui
résultent de l’exploitation antérieure de carrières de sable et de gravier.

Leçons apprises
L’utilisation à grande échelle d’eaux usées recyclées pour l’approvisionnement en
eau du comté d’Orange a soulevé certaines inquiétudes sérieuses à propos de la
présence possible d’agents pathogènes et de contaminants organiques. Pour aborder
cette question, l’OCWD a réuni de temps à autre des experts dans des domaines tels
que l’hydrogéologie, la toxicologie, l’épidémiologie et la géochimie, et leur a donné
beaucoup de latitude pour orienter les recherches du District dans ces domaines. Cela
a donné lieu à d’importants travaux sur les durées de séjour des agents pathogènes
(facteur clé en ce qui concerne la survie des virus) et les transformations géochimiques
des composés organiques dans le sous-sol. Cet investissement majeur dans la science
a eu aussi comme avantage indirect de bâtir la confiance des utilisateurs de l’eau
envers les institutions.
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Le coût du traitement supplémentaire, du stockage souterrain et de la récupération
des eaux usées du comté d’Orange est de l’ordre de 0,30 à 0,50 $ US par m3, ce
qui est relativement élevé. Mais la solution de remplacement la plus économique,
à savoir l’achat et le transport d’eau du Metropolitan Water District of  Southern
California, coûte environ 0,53 $ US par m3, et les autres possibilités comme le
dessalement de l’eau de mer sont encore plus coûteuses. Dans le comté d’Orange,
l’eau est destinée à des usages domestiques, industriels et commerciaux, qui ont
tous une valeur relativement élevée par rapport à la plupart des usages en irrigation,
en particulier pour la culture de denrées fourragères comme le foin. L’évaluation
de projets d’approvisionnement en eau doit tenir compte non seulement des coûts
d’autres sources possibles, mais aussi de la valeur des usages auxquels l’eau produite
est destinée (NRC, 2008).

6.10 LE BASSIN DE DENVER, AU COLORADO

Ce cas montre que la gouvernance peut favoriser des objectifs socio-économiques
au détriment des objectifs de maintien du niveau des eaux, en particulier dans le
cas d’aquifères qui ont une faible recharge et un rôle écosystémique limité.

Évaluation de la gestion durable des eaux souterraines – Études de cas
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Contexte
Le bassin de Denver (figure 6.17) est une source importante et essentiellement 
non renouvelable d’eau souterraine destinée à des usages municipaux, industriels,
agricoles et domestiques dans les huit comtés de la zone métropolitaine de 
Denver (qui regroupe 56 % de la population du Colorado, soit un peu plus de 
2,4 millions d’habitants d’après le recensement de 2000). La pénurie de permis
d’utilisation des eaux de surface et une croissance urbaine accélérée ont entraîné
une exploitation à grande échelle des aquifères du bassin de Denver, tant 
comme source principale que supplémentaire d’approvisionnement en eau 
(Topper et al., 2003).

Le système hydrogéologique du bassin de Denver est constitué d’une succession
épaisse d’aquifères sédimentaires en couches qui s’étend sur une superficie 
d’environ 18 000 km2 sur le versant Est des Rocheuses dans le Nord-Ouest du 
Colorado. Ces aquifères, captifs dans la plus grande partie du bassin, sont au 
nombre de quatre : Dawson, Denver, Arapahoe et Laramie-Fox Hills. L’aquifère
de Dawson est essentiellement à nappe libre. Les autres sont en très grande partie
captifs et ne sont pas en contact direct avec les eaux de surface. On peut obtenir
de l’eau à partir de toutes les entités sédimentaires, mais l’aquifère d’Arapahoe est
le plus productif  et le plus souvent exploité par les municipalités.

Le climat de la région de Denver est semi-aride, et le potentiel annuel d’évaporation
y est d’environ cinq fois les précipitations annuelles. La plus grande partie de la
recharge du réseau d’aquifères du bassin de Denver est assurée par les zones d’af-
fleurement en altitude. Les principales voies d’émergence sont les prélèvements
par des puits et les mouvements de l’eau entre aquifères de la roche en place vers
les aquifères alluviaux (Robson et Banta, 1995).

Dans l’Ouest des États-Unis, les eaux de surface sont généralement régies par la
doctrine juridique de « première appropriation », en vertu de laquelle des droits
aux eaux de surface sont accordés pour tout « usage bénéfique ». Ces droits sont
accordés dans l’ordre des demandes, donc selon la règle du « premier arrivé, 
premier servi ». Au Colorado, la loi qui régit les eaux souterraines est complexe
mais, de manière générale, elle définit toutes les eaux souterraines comme 
des « tributaires » des eaux de surface (elle suppose un lien avec un cours d’eau).
Les eaux souterraines sont donc soumises à la doctrine de première appropriation,
à moins qu’elles ne soient identifiées comme « non tributaires », autrement dit
isolées de tout cours d’eau. Des règles supplémentaires s’appliquent lorsque 
les eaux souterraines sont isolées du réseau des eaux de surface. Comme toutes 
les ressources en eau de surface du Colorado sont appropriées, le sort des 
eaux souterraines des aquifères non tributaires a fait l’objet d’intenses débats au
cours des années.
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Considérations relatives à la gestion durable
Quantité d’eau souterraine : Des forages dans la région de Denver ont produit des
puits artésiens jaillissants dès 1884. Avant 1890, la pression artésienne faisait fonctionner
les fontaines de la gare Union et la soufflerie de l’orgue à l’église méthodiste de la Trinité.
La pression a commencé à baisser au milieu des années 1890, mais ce n’est que 
dans les années 1950 que la nouvelle technologie, la croissance de la population et la 
sécheresse ont forcé la réglementation des eaux souterraines (Topper et Raynolds, 2007).

Selon les estimations actuelles, le bassin de Denver contient des réserves de 
250 × 109 m3 d’eau exploitable. Même si moins de 1 % de ce volume a été prélevé
des aquifères depuis le début de leur exploitation, le niveau des eaux baisse au 
rythme d’environ 9 mètres par année dans les zones où le pompage est le plus 
intensif. Dans l’aquifère d’Arapahoe, au sud de Denver, le niveau des eaux a baissé
de près de 90 mètres. Des simulations informatiques du bassin hydrogéologique
prédisent que l’aquifère d’Arapahoe pourrait devenir à nappe libre d’ici 2020.
L’avenir de cet aquifère constitue une source majeure de préoccupation pour les
gestionnaires de l’eau (Topper et Raynolds, 2007).

Approches visant à améliorer l’utilisation durable de l’eau souterraine
Les eaux de surface du bassin étant totalement attribuées, il y a un besoin constant
d’eau pour répondre à la demande d’une population croissante. En 1985, une loi
de l’État a défini des règles spéciales de répartition de l’eau souterraine profonde
du bassin de Denver. Dans le cadre de cette loi, l’État reconnaissait qu’il était 
acceptable d’exploiter les aquifères « non tributaires » du bassin de Denver en 
prélevant une quantité d’eau supérieure à la recharge, même s’il en résultait des
conséquences négatives.

La loi de 1985 définissait les eaux souterraines non tributaires comme « les eaux qui,
sur une période de 100 ans, ne vont pas diminuer le débit d’un cours d’eau naturel à un rythme
supérieur à 0,1 % de la consommation annuelle du puits » (traduction). La loi reconnaissait
en outre que certains aquifères profonds du bassin de Denver n’étaient pas 
complètement isolés des cours d’eau de la surface et qu’on ne pouvait donc pas les
qualifier de non tributaires. Ces aquifères du bassin de Denver ont généralement
été classés comme « non tributaires » dans les zones d’affleurement. Par définition,
les eaux souterraines «  non tributaires  » ne sont pas directement reliées aux 
eaux de surface, mais certains liens peuvent exister sur une longue période. 
Par conséquent, 2 % des eaux souterraines non tributaires utilisées doivent être
remplacées (Topper et Raynolds, 2007).

Les lois de l’État présument que la période productive du système hydrogéologique
du bassin de Denver durera au moins 100 ans, et les permis de forage de puits sont
émis sur la base du pompage de 1 % par année du volume de l’aquifère sous-jacent.

Évaluation de la gestion durable des eaux souterraines – Études de cas
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Évidemment, ce volume a été déterminé à l’aide d’estimations hydrogéologiques.
Ces estimations reposent sur les niveaux d’eau mesurés et sur les propriétés 
d’entreposage de chacun des aquifères du bassin. Des recherches d’eau souterraine
se poursuivent dans le bassin de Denver afin de repérer la ressource, de mieux 
comprendre le système hydrogéologique et d’évaluer la nouvelle information
obtenue dans une approche de « modèle évolutif ».

Leçons apprises
On a accepté les baisses du niveau de l’eau comme une conséquence inévitable de
l’utilisation de l’eau souterraine du bassin de Denver, et ces eaux souterraines sont
exploitées d’une manière non durable. Ultimement, la disponibilité future des eaux
souterraines dans le bassin de Denver pourrait être fondée sur des considérations
économiques plutôt que sur la loi ou sur le volume restant en réserve. Avec la baisse
du niveau de l’eau en raison du pompage excessif  et de l’interférence entre les
puits, les débits diminuent, les puits doivent être plus profonds, et les coûts de 
pompage augmentent. Le coût de l’eau pourrait augmenter au point d’atteindre
un seuil où il ne serait plus économiquement faisable de la produire. L’État du 
Colorado a compromis la disponibilité future de l’eau souterraine en autorisant
son utilisation pour permettre le développement dans des régions qui n’ont pas à
l’heure actuelle d’autre source d’approvisionnement en eau, en espérant que
d’autres possibilités d’approvisionnement voient le jour dans l’avenir.

6.11 LE BASSIN DE LA RIVIÈRE BIG, DANS LE RHODE ISLAND

Le cas de la rivière Big a été choisi pour montrer que les progrès des méthodes de
modélisation des eaux souterraines permettent d’optimiser dans le temps et l’espace
le captage d’eau souterraine afin de protéger les écosystèmes ripicoles.

Contexte
Tout donne à penser que les ressources en eau sont suffisantes dans le Nord-Est
des États-Unis. La région regorge de cours d’eau et de lacs. Les précipitations sont
relativement abondantes, de l’ordre de 100 à 125 cm par année, et réparties de
manière assez uniforme entre les saisons. L’exemple choisi dans le Rhode Island
(figure 6.18) illustre un problème qui se présente souvent à propos de l’exploitation
des eaux souterraines dans le Nord-Est des États-Unis, malgré les ressources en
eau relativement abondantes et la présence d’aquifères productifs.

La demande d’eau est en croissance partout dans le Rhode Island, et le Rhode Island
Water Ressources Board (RIWRB), responsable de l’exploitation et de la protection
des principales ressources en eau de l’État, s’inquiète du fait que la demande 
pourrait devenir supérieure à la capacité des sources actuelles d’approvisionnement.
Le RIWRB a calculé qu’il fallait augmenter d’environ 60  000 m3 par jour 
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l’approvisionnement en eau dans la région du bassin de la rivière Big au sud-ouest
de Providence pour répondre à la croissance future de la population et du
développement économique dans le centre du Rhode Island. Un réservoir projeté
depuis les années 1960 n’a pas été approuvé. Les gestionnaires de l’eau ont dû se
tourner vers les eaux souterraines pour répondre aux besoins prévus.

Considérations relatives à la gestion durable
Protection des écosystèmes : Des aquifères peu profonds de sable et de gravier,
dont le débit d’exploitation est élevé, constituent une importante source d’eau pour
de nombreuses collectivités. Le plus souvent, les puits alimentés par ces aquifères sont
situés près de cours d’eau qui sont directement reliés au réseau hydrogéologique sous-
jacent. Le pompage par ces puits réduit le débit des cours d’eau en captant une eau
souterraine qui autrement émergerait dans ces cours d’eau et, dans certains cas, en
retirant des cours d’eau de l’eau qui va dans les aquifères voisins.

Approches visant à améliorer l’utilisation durable de l’eau souterraine
Des études antérieures ont montré qu’il n’était pas possible d’exploiter les eaux
souterraines sans diminuer le débit des cours d’eau. Par contre, on ne savait pas
quel taux de pompage pourrait être soutenu sans conséquences inacceptables pour
les cours d’eau. Où devrait-on situer les puits pour que la baisse de débit soit 
minimale, et à quel moment cette baisse surviendrait-elle?
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Figure 6.18
Le bassin de la rivière Big, dans le Rhode Island

Évaluation de la gestion durable des eaux souterraines – Études de cas



198 La gestion durable des eaux souterraines au Canada

L’USGS, en collaboration avec le RIWRB, a récemment mis au point un modèle
de simulation et d’optimisation du bassin, afin de déterminer la quantité maximale
d’eau souterraine que l’on pourrait pomper à partir de 13 puits répartis dans le
bassin, tout en maintenant un débit minimal des cours d’eau à quatre emplacements
dans le bassin. Les valeurs de débit minimal ont servi de variables dans une série
d’exécutions du modèle, dans le but de mettre à l’épreuve plusieurs critères de gestion
qui étaient envisagés par l’État (Granato et Barlow, 2005).

On a calculé le taux de pompage des eaux souterraines dans plusieurs situations
simulées. Les critères de débit minimal sont exprimés dans la figure 6.19 comme le
débit minimal requis à chacun des quatre emplacements par kilomètre carré de la
zone de drainage correspondante. Pour les différentes valeurs de ce critère représentées
dans la figure, les taux moyens de pompage calculés par le modèle allaient d’un 
minimum d’environ 19 000 m3 par jour pour le critère le plus restrictif  à un maximum
d’environ 57 000 m3 par jour pour le critère le moins restrictif. Le graphique indique
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Figure 6.19
Relation entre le critère de débit minimal et les prélèvements totaux d’eau souterraine
calculés par le modèle d’optimisation du bassin de la rivière Big, dans le Rhode Island.
(Chaque cercle de la figure représente une exécution du modèle.)
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que des variations relativement petites du critère de débit minimal peuvent entraîner
des différences importantes dans les taux de pompage calculés par le modèle. 
Le graphique est non linéaire, en raison des caractéristiques hydrologiques et 
hydrogéologiques propres au bassin de la rivière Big et à cause du choix précis 
d’emplacement des puits et des points de mesure de débit adoptés pour le modèle
de simulation et d’optimisation (Barlow, 2005).

Leçons apprises
L’expérience du bassin de la rivière Big illustre la complexité de la relation entre
les eaux souterraines et les eaux de surface. L’ajout de critères précis quant au débit
des cours d’eau complique encore davantage les stratégies d’exploitation.

L’intégration et le traitement d’un bassin hydrologique dans un modèle informatique
permettent aux hydrogéologues d’évaluer de plusieurs manières la disponibilité des
eaux souterraines et d’ajuster ces évaluations en fonction des décisions de la société
quant à l’évolution de la gestion de l’eau. Il n’aurait pas été possible d’évaluer de
nombreuses stratégies de gestion sans la modélisation des eaux souterraines. Cette
comparaison aurait été difficile avec une gestion manuelle de multiples simulations.
Les modèles de simulation et d’optimisation poussent la modélisation des eaux
souterraines un cran plus loin en automatisant et en quantifiant la simulation de
nombreuses situations permettant de tester les effets de diverses contraintes 
hydrologiques, par exemple l’emplacement des puits ou les taux de pompage, sur
le débit des cours d’eau. Les modèles de simulation et d’optimisation se sont avérés
l’approche la plus efficace pour l’évaluation des différentes options de gestion.

Une connaissance détaillée du réseau d’aquifères et les récentes améliorations 
apportées aux techniques de simulation ont permis de mieux comprendre les besoins
des écosystèmes aquatiques. Par ailleurs, de nouvelles exigences réglementaires ont
permis de fixer des normes de débit minimal, et les organismes de réglementation ont
pu ainsi définir le degré d’exploitation maximal acceptable du réseau d’aquifères.

Évaluation de la gestion durable des eaux souterraines – Études de cas
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7 Conclusions du comité : un cadre de gestion durable
des eaux souterraines au Canada

7.1 L’IMPORTANCE GRANDISSANTE D’UNE GESTION DURABLE
DES EAUX SOUTERRAINES

L’eau souterraine constitue la principale source d’eau pour près de dix millions de
Canadiens. Elle est cruciale pour la santé humaine, pour des secteurs importants de
l’économie et pour la viabilité de nombreux écosystèmes aquatiques. L’eau souterraine
constitue souvent la source d’approvisionnement préférentielle des collectivités, des 
fermes et des ménages, car elle peut être à proximité des utilisateurs, elle est relativement
peu coûteuse et souvent de meilleure qualité que l’eau de surface fortement sollicitée.
À mesure que les eaux de surface deviendront moins fiables dans un climat en évolution,
on comptera peut-être davantage sur les eaux souterraines. Étant donné le besoin d’un
développement durable des eaux souterraines et l’émergence de nombreux problèmes
qui constitueront autant d’obstacles sur la voie du développement durable, il faut 
impérativement agir en vue d’améliorer la gestion des eaux souterraines au Canada.

Voici les menaces qui pèsent sur les eaux souterraines :

• l’urbanisation rampante,
• les changements climatiques,
• la production croissante d’énergie,
• l’intensification de l’agriculture,
• la contamination de diverses sources.

Même s’il n’y a pas encore de « crise » nationale, les eaux souterraines font l’objet
de menaces croissantes et nouvelles, et le Canada devra rapidement évoluer vers
une exploitation plus durable de cette ressource vitale. Les cas de surexploitation
et de contamination des eaux souterraines dans d’autres pays donnent des leçons
dont il faut tenir compte.

Les écosystèmes aquatiques, qui dépendent de la contribution des eaux souter-
raines émergeant dans les rivières et les lacs, requièrent davantage d’attention et
de protection dans l’attribution de quotas de prélèvement des eaux souterraines.

Les liens de plus en plus étroits entre l’énergie et l’eau exigent une 
attention particulière. L’exploitation des sables bitumineux, l’extraction de méthane
houiller, l’irrigation de cultures destinées à la production de biocarburants et le 
recours de plus en plus grand à l’énergie géothermique exigent tous une gestion
attentive des ressources en eau souterraine et des mesures visant à utiliser l’eau 
de manière plus efficace.
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La persistance de la contamination de l’eau potable, dont témoignent les avis
d’ébullition et les maladies hydriques, constitue une menace constante pour la santé.
De fortes précipitations ont précédé les deux tiers des éclosions de maladie hydrique
en Amérique du Nord (dont la tragédie de Walkerton), et une conséquence 
prévue du réchauffement climatique est l’augmentation de la fréquence d’orages 
violents. Dans de nombreuses régions agricoles, la présence de nitrates dans les eaux 
souterraines constitue un problème persistant qui pourrait menacer la santé des 
nourrissons. S’ils migrent dans l’eau souterraine et font émergence dans les eaux de
surface, les nitrates pourraient aussi avoir des effets nocifs sur les espèces aquatiques.

La recharge des aquifères est menacée dans certaines régions par le développement
urbain tentaculaire et, plus généralement, par les changements climatiques.

Les problèmes actuels des aquifères transfrontaliers et l’impact des eaux 
souterraines sur les eaux de surface communes au Canada et aux États-Unis prendront
de l’importance avec l’augmentation de la population et de l’utilisation de l’eau. Même
si la Commission mixte internationale (Canada–États-Unis) a interprété à certaines
occasions le Traité des eaux limitrophes internationales pour y inclure les eaux souterraines,
il s’agit d’un traité imparfait en la matière. L’Assemblée générale des Nations Unies
étudie un projet de convention sur les aquifères transfrontaliers, et le Canada et les
États-Unis devraient envisager de l’adopter. L’aquifère d’Abbotsford-Sumas et le bassin
des Grands Lacs, décrits au chapitre 6, illustrent certains problèmes transfrontaliers
portant sur les eaux souterraines.

D’autre part, l’attitude de la population évolue, car elle accorde une place de
plus en plus grande aux valeurs environnementales. La qualité et la disponibilité
de l’eau sont donc plus importantes que jamais pour les Canadiens.

7.2 RÉSUMÉ DES RÉPONSES DU COMITÉ AUX QUESTIONS 
DE SON MANDAT

La question posée au comité était la suivante « Du point de vue scientifique, que faut-il
pour parvenir à une gestion durable des ressources en eau souterraine du Canada? ». Les réponses
à cette question que tout le monde se pose, et aux quatre sous-questions incluses
dans le mandat du comité, constituent la plus grande partie de ce rapport. La suite
de cette section est un résumé, extrait du corps du rapport, des réponses du comité
aux questions de son mandat.

Question principale :
Du point de vue scientifique, que faut-il pour parvenir à une gestion durable des
ressources en eau souterraine du Canada?
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Objectifs de développement durable
Qu’entend-on par une gestion durable des eaux souterraines? Autrefois, le seul 
objectif  des utilisateurs et des organismes de gestion était d’éviter la surexploitation
et la baisse de niveau de la nappe phréatique qui en résulte. Les objectifs suivants
de développement durable élaborés par le comité pour guider son évaluation 
reflètent une conception plus large du rôle des eaux souterraines :

• Protéger les sources d’eau souterraine contre l’épuisement : Le développe-
ment durable exige que les prélèvements puissent se poursuivre indéfiniment
sans diminuer de manière significative la quantité d’eau disponible à long terme
dans une région.

• Maintenir la qualité de l’eau souterraine en la protégeant contre la 
contamination : Le développement durable exige que la qualité de l’eau souter-
raine ne soit pas compromise par une dégradation significative de ses propriétés
chimiques ou biologiques.

• Préserver la viabilité des écosystèmes : Le développement durable exige que
les prélèvements n’affectent pas de manière significative la contribution des eaux
souterraines aux apports d’eau de surface et à la santé des écosystèmes.

• Parvenir à un bien-être socio-économique : Le développement durable exige
que la répartition de l’eau souterraine maximise sa contribution potentielle au
bien-être de la société (sur les plans économique et autres).

• Appliquer les principes de bonne gouvernance : Le développement durable
exige que les décisions sur l’utilisation de l’eau souterraine soient prises de
manière transparente, avec une participation éclairée du public et en tenant
pleinement compte des besoins des écosystèmes, de l’équité intergénérationnelle
et du principe de précaution.

Chacun de ces cinq objectifs est nécessaire, mais aucun n’est suffisant à lui seul.
De plus, ces objectifs sont tous reliés entre eux. Déterminer ce qui est « significatif »
ou non dans le contexte des trois premiers objectifs relève du jugement et, au 
bout du compte, d’une décision de la société qui devrait être éclairée par des 
connaissances scientifiques et des principes de développement durable, dont le
principe de précaution. Ces objectifs visent en outre à orienter l’acquisition de 
données, la modélisation et la gestion des eaux souterraines, ainsi que la prise de
décisions de nature économique.

Des données probantes – par exemple celles qui sont présentées au chapitre 6 
dans les études de cas portant sur le Canada – montrent que les autorités 
canadiennes n’ont pas encore adopté de cadre exhaustif  de gestion durable des
eaux souterraines. L’adoption par les gouvernements fédéral, provinciaux et 
municipaux d’un tel cadre fondé sur les objectifs ci-dessus représenterait un pas 
en avant important pour orienter la gestion des eaux souterraines.

Conclusions du comité : un cadre de gestion durable des eaux souterraines au Canada
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Les mesures de la durabilité au regard de ces objectifs ou d’autres objectifs 
semblables restent encore à élaborer. Plus précisément, une évaluation de la dura-
bilité exige généralement la définition de plusieurs mesures indépendantes 
qui soient représentatives et faciles à obtenir à partir des bases de données de 
programmes. Ces mesures devraient être conçues pour permettre la comparaison
avec des objectifs de développement durable et des valeurs, intervalles ou seuils de
référence, et donc pour pouvoir servir au besoin de déclencheurs d’une action.

Le besoin d’une gestion intégrée
Le développement durable exige de caractériser et gérer conjointement les eaux
souterraines et les eaux de surface, à l’échelle des bassins versants ou des bassins
hydrogéologiques et dans le contexte du cycle hydrologique complet. Dans de 
nombreuses collectivités publiques, les eaux souterraines et les eaux de surface, de
même que la qualité et la quantité de l’eau, sont traitées de manière indépendante.
Des efforts particuliers sont nécessaires pour surmonter ce problème.

Pour permettre une utilisation durable de l’eau souterraine, le processus 
d’aménagement foncier doit tenir compte de la disponibilité et de la vulnérabilité
à long terme des ressources locales en eau souterraine, de même que des impacts
cumulatifs possibles. Les études hydrogéologiques constituent un moyen efficace
d’intégrer la question des eaux souterraines au processus d’aménagement foncier,
à condition évidemment que les études sur les eaux souterraines précèdent cet 
aménagement. Il est préférable que ces études portent sur l’ensemble d’un bassin
versant ou d’un bassin hydrogéologique, ce qui exige une connaissance détaillée
des conditions de recharge, de débit d’exploitation durable et d’émergence.

Dans bien des cas, la gestion des eaux souterraines est une responsabilité partagée par
plusieurs ordres de gouvernement, et le public a un rôle à y jouer. Les cas de la moraine
d’Oak Ridges, des Basses-Laurentides, de la municipalité régionale de Waterloo et de
l’aquifère d’Abbotsford-Sumas sont de bons exemples de coordination et de colla -
boration entre divers ordres de gouvernement et méritent d’être davantage imités.

Un cadre d’analyse et de compréhension
Quatre composantes, utilisées de manière intégrée, devraient conduire à des prévisions
crédibles du comportement des eaux souterraines dans un contexte de développement
durable : (1) une base de données complète sur les eaux, comprenant des données
géologiques et des données sur les eaux souterraines et sur les pressions qu’elles

Première sous-question :
Quelles lacunes actuelles de nos connaissances limitent notre capacité à évaluer la quantité
et les emplacements de cette ressource, ainsi que les incertitudes liées à ces évaluations?
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subissent (prélèvements, climat, écoulement); (2) une compréhension du cadre
géologique dans lequel s’écoulent les eaux souterraines; (3) une description quantitative
du régime hydrogéologique, dont l’étendue des principales entités hydrogéologiques
ainsi que des paramètres comme la conductivité hydraulique; (4) un modèle approprié
de l’écoulement des eaux souterraines.

Le manque de données de base
Voir plus loin la réponse à la troisième sous-question.

Le besoin de comprendre l’écoulement de l’eau souterraine
Au Canada, les connaissances de la dynamique à grande échelle des eaux souterraines
(recharge, débit d’exploitation durable, émergence), qui sont essentielles à une gestion
durable, souffrent de lacunes importantes. Il faut élaborer un cadre commun 
pour catégoriser les aquifères à différents échelons (provincial, régional ou local). 
Un tel cadre permettrait d’établir un lien entre les études locales et des évaluations 
provinciales et nationales, afin d’en arriver à une meilleure compréhension des bassins
hydrogéologiques à l’échelle nationale.

La dernière évaluation exhaustive des ressources du Canada en eau souterraine a
été publiée en 1967. Le Programme de cartographie des eaux souterraines dirigé
par la Commission géologique du Canada (CGC) a entrepris d’évaluer 30 aquifères 
régionaux importants. Au rythme actuel, il faudra encore près de 20 ans pour 
compléter la cartographie des eaux souterraines. Étant donné l’importance de
meilleures connaissances hydrogéologiques pour alimenter les modèles et améliorer
de manière générale la gestion des eaux souterraines, il faut accélérer la carto -
graphie des aquifères.

Les besoins des écosystèmes en eau souterraine
Étant donné le faible état d’avancement de la recherche sur les exigences de base des
écosystèmes, notamment en ce qui concerne les débits minimums et la température
requis dans les cours d’eau, il est difficile de trouver au Canada des exemples où la
gestion des eaux souterraines permet de maintenir la santé d’un écosystème, et donc
de déterminer la quantité d’eau que l’on peut capter d’un aquifère d’une manière
durable. En particulier, il n’existe pas de méthode normalisée pour inclure la protection
des apports vers les cours d’eau dans les lois et règlements, mais un certain nombre
de provinces examinent des moyens de combler cette lacune.

Effets des développements dans le domaine de l’énergie 
sur les eaux souterraines
Des objectifs clairs en ce qui concerne les eaux souterraines (quantité allouée, qualité
requise) devraient être définis avant toute approbation de nouveaux projets 
d’extraction dans le domaine de l’énergie. Ces objectifs devraient reposer (1) sur

Conclusions du comité : un cadre de gestion durable des eaux souterraines au Canada
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une connaissance adéquate des bassins hydrogéologiques actuels et de leurs liens
avec les sols et les eaux de surface, (2) sur des prévisions précises et régulièrement
mises à jour des effets cumulatifs futurs des projets d’exploitation sur ces bassins. 
À l’heure actuelle, on ne sait pas bien si les aquifères de la région des sables 
bitumineux de l’Athabasca pourront répondre aux demandes et aux pertes d’eau
souterraine des projets d’exploitation envisagés.

Impacts des changements climatiques sur les eaux souterraines
La diminution de la recharge dans la plupart des régions du Sud du Canada et
l’augmentation de la demande d’eau due au réchauffement climatique auront un
effet sur le niveau des eaux souterraines au cours des prochaines décennies. Il faut
de manière urgente effectuer beaucoup plus de recherches sur cette question, afin
d’assurer un approvisionnement durable et d’évaluer les conséquences pour les
écosystèmes. Par exemple, des modèles qui intègrent l’atmosphère, la surface du
sol, l’hydrologie et les eaux souterraines doivent être développés pour permettre
une meilleure évaluation des effets de changements climatiques et de modifications
de l’utilisation des sols.

Protection de la qualité de l’eau potable
La qualité de l’eau potable municipale tirée des eaux souterraines est généralement
excellente dans toutes les régions du Canada. Par contre, les cas fréquents de 
contamination microbienne dans des puits privés et des petites collectivités, 
notamment ceux des Premières Nations, demeurent inacceptables et nuisent à la
santé d’un nombre important de Canadiens. Il faut probablement renforcer les
conditions de la réglementation de l’eau potable destinée aux collectivités au
Canada et appuyer ces mesures avec des ressources adéquates et la formation de
ceux qui travaillent à l’approvisionnement en eau.

Les autorités canadiennes reconnaissent que la protection de la qualité de l’eau
potable repose tout d’abord sur la protection des aires d’alimentation des aquifères
et des ouvrages de captage. Les données disponibles sont cependant généralement
insuffisantes pour déterminer de manière appropriée ces aires d’alimentation et de
protection, en particulier pour les aquifères complexes. Une meilleure connaissance
des paramètres géologiques est clairement nécessaire pour améliorer l’exactitude
des modèles qui servent à délimiter les aires d’alimentation et de protection des
ouvrages de captage.

Deuxième sous-question : 
Qu’avons-nous besoin de comprendre pour préserver la qualité de l’approvisionnement
en eau souterraine, afin de protéger la santé publique et les autres utilisations de 
cette ressource?
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Surveillance de la qualité de l’eau souterraine
Les exigences et le degré de surveillance de la qualité de l’eau souterraine varient
considérablement d’une région à l’autre du pays. Les exigences varient d’une
province à l’autre quant aux données requises sur la qualité de l’eau des nouveaux
puits domestiques, mais en général les seuls tests requis portent sur les bactéries ou
les coliformes.

Il n’y a aucune évaluation nationale des tendances en ce qui concerne la qualité 
de l’eau souterraine; cependant, l’Institut national de recherche sur les eaux et la
Commission géologique du Canada collaborent maintenant à l’acquisition de 
l’information nécessaire. Il se peut que nous ayons besoin d’un réseau (sélectif) 
de surveillance, coordonné à l’échelle nationale, pour détecter l’évolution à long
terme de la qualité de l’eau souterraine liée aux changements qui touchent les 
précipitations à l’échelle globale ou régionale, la composition chimique ou d’autres
facteurs d’ampleur continentale.

Identification des contaminants de l’eau souterraine
Des mesures proactives sont nécessaires, à l’échelle locale, pour détecter les substances
susceptibles de rendre l’eau souterraine impropre à la consommation et informer la
population de leur présence. L’arsenic, le radon et les fluorures sont des exemples de
telles substances naturellement présentes dans l’eau souterraine. Des levés de recon-
naissance, la publication de l’information et des tests obligatoires des puits privés dans
les zones suspectes sont nécessaires pour protéger la santé des habitants des régions
rurales. La contamination d’origine humaine peut être due à l’agriculture, aux sites
contaminés, ainsi qu’aux fuites de réservoirs souterrains et d’égouts sanitaires. Ces
sources doivent être détectées, inventoriées dans des bases de données provinciales et
réhabilitées là où c’est possible, et il faut alerter les utilisateurs de l’eau souterraine.
On sait peu de choses sur le transport et l’évolution dans les milieux souterrains de
nouvelles formes de contamination qui peuvent être présentes dans les eaux usées
épurées, par exemple les produits pharmaceutiques et de soins personnels. Il faut
remédier à cette lacune. Les ressources affectées à la surveillance de telles menaces à
la qualité de l’eau souterraine n’ont pas suivi l’augmentation des besoins.

Contamination persistante par les nitrates
Des concentrations élevées de nitrates, principalement d’origine agricole, continuent
de persister dans de nombreux aquifères importants au Canada. Même si le problème
est bien connu, peu de succès ont été enregistrés en vue d’une réduction significative
de cette contamination. Le milieu agricole n’a pas adopté de pratiques exemplaires
de gestion suffisantes pour répondre de manière adéquate à ce problème qui 
pourrait menacer la santé des nourrissons. Davantage d’efforts sont donc nécessaires
pour s’attaquer aux facteurs techniques, réglementaires et économiques responsables
de cette situation.

Conclusions du comité : un cadre de gestion durable des eaux souterraines au Canada
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Qualité de l’eau souterraine en milieu rural
Étant donné la piètre qualité actuelle de l’eau de nombreux puits ruraux, les 
programmes de surveillance inadéquats, le manque de cohérence des programmes
éducatifs de promotion et d’assurance de la qualité de l’eau de puits, le fait que la
plupart des initiatives de délimitation des aires d’alimentation et de protection 
sont centrées sur les puits municipaux, ainsi que les perspectives d’intensification
des activités agricoles, il est clair que la qualité de l’eau souterraine en milieu rural
doit faire l’objet d’une attention accrue, notamment par des programmes commu-
nautaires d’information sur les puits et les aquifères.

Le besoin de meilleures données
Bien que toutes les provinces et des agences locales aient des programmes 
permanents de surveillance du niveau des eaux, le nombre de points d’observation
est généralement insuffisant, et les données sur la qualité de l’eau ne constituent
pas une priorité de ces programmes. Dans de nombreux cas, aucune analyse 
systématique de ces données n’est effectuée, et aucun mécanisme ne permet de 
détecter des menaces potentielles nouvelles et à venir ou d’évaluer le besoin de
mesures de suivi ou de réhabilitation, sauf  de manière réactive. D’une manière
générale, la quantité de ressources affectées à la collecte systématique de données
sur l’eau n’est pas arrivée à suivre la demande en matière de développement foncier
depuis 20 ans. À titre d’exemple, le nombre de stations hydrométriques au Canada
est passé de 3 600 à environ 2 900.

Données sur les prélèvements d’eau souterraine
Il y a un manque critique de données sur les quantités d’eau souterraine allouées,
notamment à des fins municipales, industrielles et agricoles, sur les prélèvements
réels d’eau souterraine, ainsi que sur les volumes d’eau restitués ou réutilisés. Sans
ces données, il est impossible de gérer efficacement les eaux souterraines, peu 
importe à quel niveau, et les organismes responsables devraient donc accorder une
priorité élevée à l’obtention de telles données. L’enquête d’Environnement Canada
sur l’eau potable et les eaux usées des municipalités constitue à l’heure actuelle la
meilleure source de données nationales sur les prélèvements d’eau souterraine à
des fins domestiques et municipales. Cependant, en raison du faible taux de réponse
des petites municipalités à cette enquête à participation volontaire, elle est incom-
plète dans de vastes régions du pays. Pour mieux documenter l’utilisation de l’eau
souterraine au Canada, il faudra mettre sur pied des initiatives visant à améliorer

Troisième sous-question :
Quelles techniques et quelle information sont nécessaires pour surveiller les réserves
et la qualité de l’eau souterraine? Quel est l’état actuel des connaissances et des 
pratiques, et qu’avons-nous besoin de développer au Canada?
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le taux de réponse, en aidant les municipalités à répondre à l’enquête et en 
complétant les données recueillies avec l’information que possèdent les provinces
sur les réseaux d’aqueduc municipaux.

Données climatiques
Les réseaux actuels de stations météorologiques sont incapables de fournir un
compte rendu annuel des précipitations ou de la température pour de nombreux
aquifères. L’incertitude accrue qui résulte de cet état de fait pourrait entraîner 
des décisions inappropriées en matière de gestion des eaux souterraines, surtout 
dans les zones au relief  accentué et dans les régions éloignées, par exemple en
Colombie-Britannique et dans le Nord canadien.

Intégration des données
Les organismes de surveillance devraient mettre en place des systèmes de surveillance
hydrologique qui saisissent et intègrent des données sur le climat, les eaux de surface,
les eaux souterraines, les prélèvements et la consommation. Les registres provinciaux
des puits ne contiennent généralement pas des données de très bonne qualité
provenant de certains types de forages, notamment ceux effectués par des experts-
conseils dans le cadre d’études hydrogéologiques ou géotechniques.

Structure visant à faciliter la gestion et les échanges de données
Bien que de nombreuses données hydrogéologiques soient recueillies, peu d’efforts
systématiques visent à les rassembler dans une base de données collective dans le
but d’améliorer la connaissance des eaux souterraines. Par exemple, une quantité
considérable de données précieuses liées aux eaux souterraines est inutilisée ou 
inaccessible, notamment celles qui sont contenues dans divers rapports de recherche
et autres rapports produits par des cabinets d’experts-conseils, des universités et
des organismes non gouvernementaux.

Étant donné le piètre état de la gestion des données sur les eaux souterraines au Canada,
il est crucial que l’acquisition, la mise à jour et la gestion de données sur les eaux souter-
raines, ainsi que la facilité d’accès à ces données, constituent une priorité partout au
pays. Même si le Canada n’a pas besoin d’une base de données nationale exhaustive
des eaux souterraines, il est important de s’entendre sur une structure et un ensemble
de pratiques exemplaires (fondées peut-être sur une conception et des méthodes 
semblables à celles du National Water Information System de la Commission géologique des
États-Unis), afin de faciliter l’échange de données entre provinces et entre les provinces
et le gouvernement fédéral. Le Réseau d’information sur les eaux souterraines (RIES,
voir le chapitre 4) élabore des normes de gestion des données en vue de faciliter
l’échange d’information. La surveillance des eaux souterraines à tous les niveaux doit
être davantage soutenue, et une infrastructure d’échange de données telle que le RIES
doit être mise en place grâce à une collaboration fédérale-provinciale.

Conclusions du comité : un cadre de gestion durable des eaux souterraines au Canada
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Mieux comprendre la valeur des eaux souterraines
Une meilleure compréhension de la valeur de la contribution des eaux souterraines à
l’économie, à l’environnement et à la société de notre pays pourrait favoriser un 
processus décisionnel plus efficace concernant la répartition des ressources en eau, 
les infrastructures liées à l’eau, les dépenses engagées pour délimiter les aires d’alimen-
tation et de protection des puits, ainsi que la réhabilitation des eaux contaminées. 
Malgré les techniques empiriques d’estimation disponibles et les efforts consentis dans
d’autres pays pour attribuer une valeur à leurs ressources en eau, relativement peu de
recherches ont été menées au Canada sur la valeur de l’eau. Il n’y a en réalité aucune
information sur l’évaluation des eaux souterraines par leurs utilisateurs.

Instruments fondés sur le marché pour appuyer le développement durable
Les méthodes actuelles d’allocation de l’eau souterraine au Canada font rarement
appel à des mesures incitatives fondées sur le marché. Pourtant, de très nombreuses
données montrent que le recours plus intensif  à des instruments économiques tels
que la tarification de l’eau, les redevances de prélèvement et un système d’échange
de permis, est susceptible de favoriser une utilisation durable de l’eau souterraine.
Parmi les principaux obstacles à la mise en place de tels instruments, mentionnons
le manque d’expérience en la matière des gouvernements au Canada, une 
compréhension insuffisante des caractéristiques économiques des demandes des
utilisateurs de l’eau souterraine et de leurs effets dans le temps, ainsi que la nécessité
de coordonner l’introduction d’instruments fondés sur le marché avec les cadres
de réglementation existants.

En principe, le recours à des instruments économiques pourrait concerner des 
activités qui modifient la qualité de l’eau souterraine; cependant, l’information
nécessaire pour mettre un prix à la pollution de l’eau souterraine représente un
défi majeur. L’analyse de la pollution diffuse (liée par exemple à l’activité agricole)
et la définition de politiques visant à la contrôler au moindre coût se feront 
probablement au cas par cas.

L’intégration de modèles économiques et hydrologiques procurerait aux 
gestionnaires un outil puissant pour promouvoir une utilisation durable de l’eau
souterraine. À ce jour, les modèles qui reflètent les liens entre l’activité économique
et les eaux souterraines portent principalement sur l’utilisation de l’eau souterraine
en agriculture.

Quatrième sous-question : 
Quelles autres connaissances scientifiques et socio-économiques sont nécessaires pour
gérer de manière durable les aquifères situés au Canada et ceux que nous partageons
avec les États-Unis?



211

Encourager une utilisation efficiente de l’eau
La tarification municipale peut être conçue de manière à promouvoir une utilisation
durable de l’eau souterraine. Une première étape importante consiste à faire en
sorte que l’agence locale responsable de l’eau comptabilise la totalité des coûts de
fourniture de l’eau potable. Jusqu’à maintenant, cette comptabilité s’est généralement
limitée aux coûts d’exploitation et à une partie des coûts d’immobilisation, ce qui
constitue une subvention implicite aux utilisateurs et un encouragement à une 
utilisation non durable de l’eau.

Il faudrait encourager l’application de la technologie disponible et des recherches
plus poussées visant à améliorer l’utilisation efficiente de l’eau dans de nombreux
secteurs industriels et domestiques, l’exploitation des sables bitumineux en étant
un exemple patent. On peut également devoir envisager la mise en œuvre de
mesures incitatives économiques et dans certains cas d’une réglementation.

Attribution d’une valeur aux avantages écosystémiques
Les méthodes qui permettent d’attribuer une valeur aux avantages écosystémiques
des eaux souterraines sont mal comprises et incomplètes. Pour que les processus de
gouvernance parviennent à un juste équilibre entre les besoins socio-économiques et
ceux des écosystèmes, il faut des procédures comptables comparables dans les 
deux domaines pour quantifier la valeur de l’eau. Si l’on ne tient pas pleinement
compte de la valeur des fonctions des écosystèmes, les processus de gouvernance 
vont probablement favoriser les intérêts socio-économiques au détriment de ceux 
des écosystèmes.

7.3 CONSIDÉRATIONS JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELLES

Un niveau adéquat de connaissances scientifiques est nécessaire mais non suffisant
pour gérer de manière durable les eaux souterraines. Comme on l’a vu dans
l’ensemble du rapport, plusieurs des défis les plus importants relèvent de facteurs
institutionnels et politiques, dont la fragmentation et le chevauchement des 
compétences et des responsabilités, des priorités en concurrence, ainsi que des
méthodes et façons de penser traditionnelles.

Gouvernance et gestion coordonnées
Les provinces, propriétaires et responsables de la réglementation des ressources 
naturelles, ont la compétence juridique principale en matière d’eaux souterraines.
Le gouvernement fédéral possède un pouvoir législatif  et des droits de propriété
qui lui permettent de gérer les eaux souterraines sur les terres fédérales. Il a aussi
des domaines de compétence et un pouvoir de dépenser qui peuvent avoir des 
conséquences sur la gestion durable des eaux souterraines. Dans plusieurs 
domaines pertinents tels que l’agriculture et l’environnement, la responsabilité est
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partagée entre le gouvernement du Canada et les provinces. Les gouvernements
locaux ont également une influence importante en matière de protection des eaux
souterraines, du fait de leurs pouvoirs dans le domaine de l’aménagement foncier.

La Loi sur les ressources en eau du Canada, adoptée à l’origine en 1970, permet 
au gouvernement fédéral de conclure avec les provinces et territoires des 
accords portant sur la réalisation d’études exhaustives de bassins fluviaux, sur la 
collecte de données et l’établissement d’inventaires, ainsi que sur la désignation 
d’organismes de gestion de la qualité de l’eau. Elle a été rarement invoquée au
cours des dernières années, mais elle pourrait dans l’avenir jouer un rôle bénéfique
dans la gestion des eaux souterraines. Le Cadre canadien de collaboration en 
matière d’eau souterraine, formulé en 2003 par un comité de représentants des 
gouvernements fédéral et provinciaux, encourage la collaboration, mais il faut
néanmoins répartir plus clairement, et officiellement, les tâches entre les ordres 
de gouvernement.

Considérant le fait que la gestion des eaux souterraines relève de plusieurs 
compétences, et à la lumière des expériences positives de collaboration entre 
diverses autorités exposées dans plusieurs études de cas au chapitre 6, le 
comité recommande :

• que les organismes provinciaux responsables des eaux souterraines contribuent
à la mise sur pied et au soutien d’agences locales, en fonction de priorités provin-
ciales définies à partir d’analyses à l’échelle des bassins hydrogéologiques;

• que les agences locales – à l’échelle du bassin versant ou de l’aquifère – conçoivent
des programmes sur le terrain, recueillent des données, élaborent et utilisent 
des modèles dans un style de gestion adaptative, et prennent des décisions ou 
appuient les décisions provinciales en matière de répartition de la ressource, de
protection des sources et d’aménagement foncier;

• que les organismes fédéraux soutiennent la recherche fondamentale et appliquée 
requise pour appuyer une gestion durable des eaux souterraines; que, d’un 
commun accord avec les autorités provinciales et locales (y compris les Premières
Nations), ils travaillent à élaborer les connaissances hydrogéologiques et envi-
ronnementales spécifiques nécessaires pour mettre en œuvre des stratégies de
développement durable; qu’ils appliquent des principes de développement
durable à la gestion des eaux souterraines sur les terres fédérales ainsi que des
eaux limitrophes et transfrontalières.

Amélioration des lois et règlements
La protection juridique de la quantité et de la qualité de l’eau souterraine 
pourrait être améliorée sous plusieurs aspects mentionnés dans le rapport, 
notamment : la protection des apports vers les cours d’eau, la lutte contre la 
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contamination par les nitrates et d’autres impacts des activités agricoles, la 
prévention de la contamination des eaux souterraines et l’évaluation des impacts
cumulatifs des activités qui affectent les eaux souterraines.

Importance de l’application de la réglementation
Une application plus stricte des règlements et contrôles existants améliorerait 
la gestion durable des eaux souterraines. La comptabilité précise et régulière 
des prélèvements autorisés d’eau souterraine, le respect d’exigences plus strictes
pour la surveillance de la qualité de l’eau, une documentation complète des 
caractéristiques géologiques liées à la construction et à l’abandon de puits, ainsi
que le respect en temps voulu des conditions de nettoyage et de réhabilitation des
sites contaminés, comptent parmi les aspects de l’application de la réglementation
qui ont le plus besoin d’être améliorés.

Renforcement des capacités de soutien du développement durable
Renforcement des capacités locales : L’affectation de personnel et de fonds 
à la gestion des eaux souterraines n’a pas suivi la croissance de la demande 
pour cette ressource, de sorte que de nombreux bassins hydrographiques du
Canada ne bénéficient pas des compétences et de la capacité de gestion voulues.
La gestion locale des eaux souterraines par une municipalité régionale ou une
agence responsable d’un bassin versant ne sera couronnée de succès que si elle 
est soutenue par des ressources financières et humaines suffisantes, ainsi que 
par l’obligation d’adopter les mesures voulues et de rendre compte des progrès 
accomplis. Plusieurs exemples montrent qu’une collaboration entre les trois ordres
de gouvernement donne des résultats positifs, en combinant les ressources
disponibles dans une seule approche de gestion concentrée géographiquement 
et intégrée verticalement.

Techniques de modélisation à jour : Dans la plupart des provinces, l’application
des modèles hydrogéologiques par les organismes de réglementation ne repose pas
sur les développements les plus récents dans ce domaine. Par conséquent, alors que
les autorités gouvernementales adoptent maintenant des stratégies durables de 
répartition de l’utilisation des eaux souterraines, elles doivent aussi améliorer leur
capacité à utiliser des modèles hydrogéologiques de pointe pour la gestion à
l’échelle des bassins hydrographiques.

Besoin de personnes compétentes : Il y a actuellement une pénurie d’hydro -
géologues au Canada, et le besoin de scientifiques et de gestionnaires compétents
ira en augmentant à mesure que les eaux souterraines seront gérées de manière
plus rigoureuse. Il y a un besoin de programmes de formation qui intègrent les 
sciences hydrologiques, la durabilité des écosystèmes, la gestion des bassins versants,
ainsi que les aspects économiques et juridiques des ressources en eau.

Conclusions du comité : un cadre de gestion durable des eaux souterraines au Canada
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7.4 RECHERCHES À MENER

Ce rapport a fait ressortir un certain nombre de sujets qui demandent davantage
de recherche. La mise sur pied, l’accélération et le financement de ces activités de
recherche doivent faire l’objet d’une attention prioritaire de la part des organismes
concernés du gouvernement fédéral, notamment les conseils de recherche, des
provinces et de leurs instituts de recherche, ainsi que du milieu universitaire. 
Une collaboration entre les gouvernements et les universités peut être productive
dans ce domaine. La liste qui suit n’est pas exhaustive, mais elle énumère, sans
ordre de priorité, des domaines de recherche identifiés par le comité dans le cours
de ses travaux :

• améliorer les méthodes de caractérisation hydrogéologique et réduire leurs coûts;
• améliorer les techniques d’analyse et de transmission des données sur la quantité,

la qualité et l’utilisation de l’eau souterraine;
• élaborer ou améliorer les lignes directrices et les techniques d’évaluation de 

la quantité, de la qualité (y compris la température) et de la chronologie 
de l’écoulement de l’eau souterraine, afin de soutenir de façon durable les 
écosystèmes aquatiques;

• évaluer les effets des changements climatiques en cours sur la quantité et 
la qualité de l’eau souterraine, y compris les impacts de la dégradation 
du pergélisol sur les eaux souterraines, et sur la conception de stratégies 
d’adaptation appropriées;

• élaborer des modèles qui intègrent l’atmosphère, la surface du sol, l’hydro-
logie et les eaux souterraines, pour permettre une meilleure évaluation des 
effets de modifications de l’utilisation des sols ainsi que des changements et 
variations climatiques;

• améliorer les techniques de délimitation des zones de recharge et de protection
des sources d’eau souterraine, à des fins d’aménagement foncier;

• identifier les facteurs techniques, réglementaires et économiques responsables
de la persistance de concentrations élevées de nitrates dans des aquifères 
importants;

• évaluer et rapporter la concentration dans les eaux souterraines de contaminants
naturellement présents dans les eaux souterraines mais potentiellement 
dangereux (p. ex. arsenic, radon) et de substances omniprésentes telles que les
produits pharmaceutiques, ainsi que de la contamination bactérienne et virale;

• améliorer la compréhension du transport et de l’évolution des contaminants,
ainsi que la réhabilitation des eaux souterraines;

• augmenter l’efficacité dans l’utilisation de l’eau pour de nombreux secteurs 
industriels et domestiques, en particulier la production d’énergie;

• concevoir et mettre en place des instruments économiques, dont la tarification,
afin de promouvoir une utilisation durable de l’eau souterraine.
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7.5 REDDITION DE COMPTES

Le gouvernement fédéral, en collaboration avec les provinces et les territoires, 
devrait produire un rapport sur l’état actuel des eaux souterraines au Canada et
les progrès accomplis en vue d’une gestion durable de cette ressource. Ce rapport
devrait être terminé d’ici deux ans, puis mis à jour à intervalles réguliers, par 
exemple tous les cinq ans.

À cet égard, il faudra poursuivre la mise au point de moyens de mesure et 
d’indicateurs appropriés des principaux aspects de la gestion durable des eaux
souterraines, afin d’en orienter la gestion et de noter les progrès accomplis.

Conclusions du comité : un cadre de gestion durable des eaux souterraines au Canada
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Annexe 1 : Notions élémentaires de science 
des eaux souterraines

Milieux hydrogéologiques : Même si des eaux souterraines sont présentes
presque partout sous la surface du sol, il ne faut pas se les représenter sous la forme
de rivières ou de lacs souterrains. Cette forme ne se trouve que dans les très rares
situations de conduits souterrains et cavernes dans les roches calcaires. Une analogie
plus réaliste pour représenter les eaux souterraines serait celle d’une éponge, dont
le cadre solide est formé par les matériaux géologiques et dont le réseau de pores
reliés entre eux est rempli d’eau souterraine se déplaçant très lentement.

Les sols, les dépôts non consolidés ainsi que le roc poreux ou fracturé sont les milieux
hydrogéologiques qui permettent la présence d’eau souterraine. Ces milieux jouent à
cet égard deux rôles distincts  : (1) ils entreposent les énormes volumes d’eau
présents sous la surface du sol; (2) ils régissent la vitesse d’écoulement de l’eau dans
la partie souterraine du cycle hydrologique. Il est important de reconnaître d’emblée
ce double aspect des ressources en eau souterraine. C’est l’ampleur des réserves
d’eau souterraine qui attire l’attention des grands utilisateurs d’eau, mais c’est 
l’écoulement renouvelable de l’eau dans le réseau souterrain qui joue le rôle le plus
important dans la définition des débits d’exploitation durables dont les gestionnaires
des ressources en eau doivent tenir compte.

Porosité : La porosité correspond à la capacité de stockage d’un dépôt géologique.
Elle est définie comme le pourcentage d’un échantillon d’un matériau qui est 
occupé par des pores. La porosité de dépôts de sable et de gravier, comme ceux
que l’on trouve dans les vallées fluviales, ou dans les cônes de déjection49 dans les
Prairies, est généralement de 30 à 40 %. La porosité d’un roc cristallin fracturé,
comme celui que l’on trouve dans le Bouclier canadien, est beaucoup plus faible,
généralement moins de 1 %. Même avec une valeur si faible, il est évident que les
immenses volumes des matériaux géologiques du sous-sol dans un pays aussi vaste
que le Canada donnent des volumes possibles d’eau souterraine très importants.

Charge hydraulique : La charge hydraulique est une mesure d’énergie qui 
comporte une composante gravitationnelle et une composante de pression. On la
mesure facilement sur le terrain par l’élévation du niveau de l’eau. Les eaux 
souterraines s’écoulent à travers la plupart des types de milieu géologique de points
de charge hydraulique élevée vers des points de charge hydraulique plus faible.
Dans une zone où la pression du fluide est égale, les eaux souterraines s’écoulent

49 Sable et gravier transportés à partir d’un glacier par des cours d’eau de fusion et laissés sous forme
de dépôt alluvial dans un fond de vallée pré-existant ou répandus sur une plaine existante sous une
forme semblable à celle d’un cône alluvial.
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par gravité du haut vers le bas. Dans des conditions d’écoulement horizontal, où
la composante gravitationnelle demeure constante, les eaux souterraines s’écoulent
de points où la pression du fluide est élevée vers des points où elle est plus faible.
Le changement de charge hydraulique sur une certaine distance s’appelle le 
gradient hydraulique (analogue aux gradients de pression atmosphérique qui sont
à l’origine des vents). Dans un bassin hydrogéologique, les gradients hydrauliques
peuvent être orientés vers le bas, vers le haut ou horizontalement dans différentes
parties du bassin.

Écoulement des eaux souterraines : L’écoulement des eaux souterraines est 
directement proportionnel au gradient hydraulique qui provoque cet écoulement.
En général, les gradients hydrauliques ne varient pas beaucoup d’un endroit à
l’autre. Le facteur principal de la vitesse d’écoulement réside donc dans un facteur
de proportionnalité, qui est une propriété du matériau dans lequel l’eau s’écoule.
Cette propriété du matériau est la conductivité hydraulique (ou son proche parent, 
la perméabilité).

Les valeurs de la conductivité hydraulique peuvent différer de plusieurs ordres de
grandeur, de 10 cm par seconde dans les dépôts les plus perméables à aussi peu
que 10–10 cm par seconde dans les milieux les moins perméables. Cette fourchette
de valeurs entraîne des différences énormes dans les vitesses d’écoulement des eaux
souterraines selon le milieu géologique. Les vitesses d’écoulement dans des matériaux
très perméables comme des sables et graviers non consolidés, ou des basaltes et
calcaires très fracturés ou poreux, pourraient se compter en centaines de mètres
par année. Les vitesses d’écoulement dans des matériaux peu perméables comme
les argiles des polders inaltérés ou des rocs cristallins peu fracturés pourraient n’être
que de quelques centimètres par siècle.

Les eaux souterraines s’écoulent généralement beaucoup plus lentement que les
eaux de surface, de sorte que les molécules d’eau demeurent beaucoup plus
longtemps dans les eaux souterraines que dans les eaux de surface. La durée de
séjour d’une molécule d’eau dans les eaux de surface d’un bassin versant est de
l’ordre de quelques semaines à quelques mois, alors qu’elle peut atteindre plusieurs
milliers d’années dans les eaux souterraines d’un bassin hydrogéologique.

Aquifères et aquitards : Les formations géologiques dont la porosité et la 
conductivité hydraulique se situent à l’extrémité supérieure de la fourchette de
valeurs s’appellent des aquifères. Voici deux des définitions les plus communes d’un
aquifère : (1) une entité géologique capable de fournir des quantités significatives
d’eau à des puits; (2) une entité géologique qui peut transmettre des quantités 
significatives d’eau dans des conditions normales de gradient hydraulique. Les entités
géologiques moins perméables qui ont tendance à retarder l’écoulement de l’eau
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souterraine s’appellent des aquitards. La plupart des milieux hydrogéologiques sont
formés d’une certaine combinaison d’aquifères et d’aquitards. Par exemple, dans
un système constitué de strates horizontales intercalées de roches sédimentaires,
les strates plus perméables de grès et de calcaire sont les aquifères, alors que les
schistes argileux moins perméables sont les aquitards.

Les définitions d’aquifère et d’aquitard sont volontairement imprécises quant aux
valeurs de conductivité hydraulique qui les délimitent. L’emploi du terme non
défini « quantités significatives d’eau » dans la définition d’un aquifère montre
clairement que le terme « aquifère » a une valeur relative. Une quantité d’eau qui
est significative dans un milieu hydrogéologique (ou pour un utilisateur donné) 
peut ne pas l’être dans un autre contexte. Par exemple, dans une suite de strates de
silt et de sable, le silt serait un aquitard, mais dans une suite de strates de silt et
d’argile, ce pourrait être un aquifère. De la même manière, dans le cas d’un puits 
domestique, une formation donnée pourrait donner des quantités d’eau adéquates
et être considérée comme un bon aquifère, alors que la même formation serait 
absolument inadéquate pour fournir les grandes quantités d’eau requises pour 
un puits municipal et serait donc considérée comme un aquifère médiocre dans 
ce contexte.
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Figure A1 
Aquifères captif et à nappe libre
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Les hydrogéologues distinguent des aquifères à nappe libre (ou non confinés) et des aquifères
captifs (ou confinés, voir la figure A1). Au Canada, les aquifères à nappe libre sont
généralement présents dans des dépôts superficiels où la nappe phréatique constitue
la limite supérieure de l’épaisseur saturée de l’aquifère. Pour qu’un puits puisse 
exploiter la ressource en eau souterraine, il doit aboutir sous le niveau de la nappe
phréatique. L’humidité présente dans la zone non saturée située au-dessus de la nappe
phréatique est conservée par capillarité et par des forces d’adsorption et elle ne coulera
pas dans un trou de forage. Dans la plus grande partie du pays, la nappe phréatique 
se situe seulement à quelques mètres sous la surface du sol. Les aquifères captifs 
sont situés en profondeur dans des formations géologiques délimitées au-dessus et en
dessous par des aquitards moins perméables. La distinction entre aquifère à nappe
libre et aquifère captif  est nécessaire parce que les mécanismes par lesquels l’eau 
alimente un puits en production, ainsi que les impacts du pompage sur le bassin 
hydrogéologique, sont différents dans les deux cas.

Bassins hydrogéologiques : L’écoulement des eaux souterraines dans le milieu 
hydrogéologique du sous-sol fait partie intégrante du cycle hydrologique. L’eau 
s’écoule dans la suite d’aquifères et d’aquitards qui constitue un bassin 
hydrogéologique, amenant l’eau des zones de recharge aux zones d’émergence (ou de
décharge). La recharge se produit généralement dans les zones les plus élevées du
bassin sur le plan topographique. L’élévation (ou altitude topographique) des
nappes phréatiques a tendance à refléter en partie la topographie de la surface, et
les différences d’élévation entre nappes phréatiques sont à l’origine des forces 
gravitationnelles qui déplacent les eaux souterraines des zones de recharge vers 
les zones d’émergence situées plus bas.

Dans les zones de recharge, le gradient hydraulique de la nappe phréatique est
dirigé vers le bas, et les eaux de recharge commencent leur lent parcours dans le
bassin hydrogéologique. Le trajet précis de l’eau dépend des détails de la configuration
topographie, de la lithologie, de la stratigraphie et de la structure des formations
géologiques, qui définissent la répartition tridimensionnelle des aquifères et des
aquitards dans le bassin (figure A2).

Les zones d’émergence sont généralement situées dans les vallées et les terres basses.
À ces endroits, les gradients sont orientés vers la surface du sol. Les eaux souterraines
qui émergent alimentent les eaux de surface sous forme d’apport vers les lacs ou 
d’écoulement de base des cours d’eau, ou font l’objet d’une évapotranspiration dans
les milieux humides. L’émergence vers le haut d’eaux souterraines chargées de sels
dissous au cours de leur long trajet dans des formations de roc soluble entraîne 
souvent la présence de sols salins dans les zones d’émergence des eaux souterraines,
en particulier dans les prairies moins humides du Canada. De nombreux Canadiens 
connaissent une zone d’émergence très spectaculaire, les sources chaudes de Banff.
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Les sources chaudes constituent l’émergence d’eaux souterraines qui ont traversé 
le roc à des profondeurs encore chaudes par suite d’une activité volcanique ou
ignée antérieure.

Les zones de recharge et d’émergence et les réseaux d’écoulement qui les relient
se présentent à diverses échelles, locale, intermédiaire et régionale. Même s’il n’y
a pas de règle absolue quant à ce qui constitue un bassin hydrogéologique local
par opposition à régional, on peut généralement considérer qu’à l’échelle locale,
les zones de recharge et d’émergence sont voisines, alors qu’à l’échelle régionale,
la zone de recharge est dans la partie supérieure du bassin hydrogéologique, et la
zone d’émergence est située à une grande distance, dans la partie inférieure du
bassin. Les bassins intermédiaires et les zones correspondantes de recharge et
d’émergence se situent entre les deux.

Les bassins hydrogéologiques correspondent souvent en étendue et en importance
aux bassins versants des eaux de surface, mais ce n’est pas toujours le cas. Dans
certains milieux hydrogéologiques, typiquement ceux qui comportent des formations
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Figure A2
Schéma simplifié de l’écoulement des eaux à l’échelle locale, intermédiaire et régionale
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étendues de couches sédimentaires horizontales ou de grandes vallées enfouies, des
aquifères majeurs peuvent faire transiter des volumes significatifs d’eau souterraine
sous d’importantes lignes de partage des eaux de surface.

Interactions entre eaux souterraines et eaux de surface : Les eaux souterraines
et les eaux de surface sont inextricablement liées. Par exemple, les eaux souterraines
qui se déversent dans les cours d’eau constituent l’écoulement de base qui maintient le débit
des cours d’eau entre les périodes de ruissellement dû aux précipitations. Même s’il est
vrai que le niveau des nappes phréatiques a tendance à fluctuer quelque peu selon les
saisons, l’effet de ces variations sur les gradients hydrauliques d’une région est peu 
important. L’apport des eaux souterraines vers une section donnée d’un cours d’eau
demeure donc relativement constant. Les brusques changements de débit observés
dans de nombreux cours d’eau canadiens sont dus au ruissellement consécutif  à de
fortes précipitations ou à la fonte saisonnière des neiges. Le débit minimal à long terme
si important pour l’approvisionnement en eau, pour l’habitat des poissons et pour la
navigation est assuré par les apports d’eau souterraine et, dans le cas des rivières à débit
régularisé, par des ouvertures dans des structures telles que les barrages. On admet
néanmoins que dans certaines régions, par exemple les Prairies, les aquifères confinés
dans la roche en place ne sont pas directement reliés aux bassins versants, et que par
conséquent on peut considérer que les eaux souterraines et les eaux de surface sont 
découplées sur toute la durée des périodes qui nous intéressent.

D’autre part, l’émergence d’eau souterraine assure en grande partie le maintien de 
nombreux milieux humides. Sans un apport durable d’eau souterraine, ces milieux riches
sur le plan écologique s’assécheraient. Les milieux humides du Canada se présentent
sous de nombreuses formes, depuis les bourbiers des marmites de géant des Prairies
jusqu’aux innombrables petites zones humides des terres basses du Saint-Laurent en
Ontario et au Québec, et les eaux souterraines jouent un rôle de soutien dans la plupart
de ces milieux. L’apport des eaux souterraines contribue en outre à l’équilibre 
hydrologique de nombreux lacs petits et grands du Canada, y compris les Grands Lacs.

Le pompage de l’eau souterraine des aquifères pour l’approvisionnement en eau
détourne vers les puits en production une partie de l’apport destiné aux plans d’eau
de surface. Des prélèvements excessifs, comme ceux qui ont touché les bassins 
hydrogéologiques du Sud-Ouest des États-Unis, peuvent ramener l’écoulement de
base à zéro et entraîner un assèchement saisonnier du lit des cours d’eau et la 
perte d’habitats humides50. L’apport des eaux souterraines vers les cours d’eau, 

50 L’aquifère d’Ogallala couvre une superficie de 647 000 km2 sous une grande partie des États suivants :
Nouveau-Mexique, Texas, Oklahoma, Kansas, Colorado, Nebraska, Wyoming et Dakota du Sud.
Il alimente le cinquième des terres agricoles irriguées des États-Unis. À certains endroits, les prélèvements
sont de 14 fois la recharge (Brentwood et Robar, 2004).
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les milieux humides et les lacs joue souvent un rôle crucial dans le maintien 
d’espèces aquatiques sensibles. La gestion du développement des ressources en eau
souterraine doit donc tenir compte des impacts à la fois sur les eaux souterraines
et les eaux de surface.

Débit d’exploitation d’un puits, d’un aquifère et d’un bassin hydrographique :
Les gestionnaires des ressources en eau veulent savoir combien d’eau on peut pomper
sans dommage dans les aquifères dont ils sont responsables. La notion de débit 
d’exploitation peut s’appliquer à trois échelons. Dans les débuts de l’hydrogéologie, l’unité
d’étude était souvent un seul puits; ensuite, c’est devenu l’aquifère, et c’est maintenant
le bassin hydrogéologique. On peut définir le débit d’exploitation d’un puits comme le débit
de pompage maximal que ce puits peut supporter sans que le niveau de l’eau ne baisse
en dessous de la prise d’eau de la pompe; le débit d’exploitation d’un aquifère peut être
défini comme le taux de prélèvement maximal que l’on peut tirer de tous les puits
d’un aquifère sans que cela n’entraîne une baisse inacceptable des charges 
hydrauliques dans l’aquifère; et on peut définir le débit d’exploitation d’un bassin 
hydrogéologique comme le taux de prélèvement maximal que l’on peut tirer de tous les
puits de tous les aquifères d’un bassin hydrogéologique sans que cela n’entraîne une
baisse inacceptable des charges hydrauliques en un point quelconque du bassin 
hydrogéologique ou toute autre modification inacceptable d’une composante du 
cycle hydrologique. Il devrait être clair que la définition du débit d’exploitation à
l’échelle d’un bassin est la plus pertinente lorsque l’on recherche un débit d’exploitation
durable des eaux souterraines.

Les hydrogéologues surveillent les réserves d’eau souterraine disponibles en 
faisant à intervalles réguliers des mesures du niveau de l’eau dans des puits de 
surveillance. Une baisse prolongée du niveau de l’eau dans un puits de surveillance
peut être le signe d’un pompage excessif  et non durable de la ressource en 
eau souterraine.

Qualité de l’eau souterraine : L’eau des précipitations et de la fonte des neiges
est relativement pure, ne contenant que de très faibles concentrations de substances
chimiques dissoutes. Par contre, à mesure que l’eau s’infiltre dans le sol, traversant
la zone non saturée pour recharger les eaux souterraines, puis qu’elle s’écoule dans
le milieu hydrogéologique jusqu’à son point d’émergence, sa composition chimique
est modifiée par un certain nombre de processus géochimiques, entre autres la 
dissolution de minéraux, l’échange d’ions et la filtration osmotique. Le principal
processus chimique est la dissolution du sol ou du roc dans lequel l’eau s’écoule.
Globalement, le contenu de l’eau en matières totales dissoutes (MTD) augmente
avec la longueur de son parcours et la durée de son séjour dans le sous-sol. L’eau
souterraine a tendance à contenir moins de MTD près des zones de recharge qu’au
voisinage des zones d’émergence. L’eau des aquifères profonds a tendance à 

Annexe 1: Notions élémentaires de science des eaux souterraines
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contenir davantage de MTD que celle des aquifères peu profonds. Dans les cas 
extrêmes, l’eau souterraine peut devenir trop salée ou contenir une trop grande
quantité d’une substance chimique particulière pour être potable sans traitement.
La plupart des aquifères importants du Canada donnent une eau de qualité 
convenable, mais il y a aussi des endroits où l’utilisation de l’eau est limitée par sa
piètre qualité naturelle. Souvent, on peut mettre en place des processus de traitement
afin de diminuer certaines nuisances comme la présence de fer ou de manganèse
et la dureté de l’eau.

L’eau souterraine peut aussi être rendue inutilisable par un éventail d’activités 
humaines. Il y a au Canada de nombreux cas documentés de contamination des
eaux souterraines par des usines chimiques, des raffineries de pétrole, des usines
de traitement du bois, des mines, des installations de gestion des déchets, des 
stations-service et d’autres installations commerciales et industrielles (Gouvernement
du Canada, 2005). Les contaminants les plus courants sont les métaux, les produits
pétroliers, les solvants à base de chlorure tels que les liquides de nettoyage à sec et
les produits dégraissants, ainsi que d’autres composés organiques.

L’impact habituel de ces sources ponctuelles de pollution est l’apparition de panaches
longs et étroits d’eau contaminée qui progressent dans le sous-sol à peu près à la
même vitesse que l’eau souterraine elle-même (figure A3). Les contaminants 
peuvent se répandre et être quelque peu dilués sous l’action des processus de 
diffusion moléculaire et de dispersion hydrodynamique. Leur progression peut être
retardée par l’absorption de certaines substances chimiques dans le matériau de
l’aquifère. De plus, certains contaminants organiques tels que les produits pétroliers
peuvent être partiellement consommés ou biodégradés par des bactéries du sous-
sol. Malgré ces facteurs atténuants, la progression des panaches de contamination
peut atteindre plusieurs centaines de mètre par année dans des aquifères 
perméables de sable et de gravier.

La présence de puits en production au voisinage d’un panache de contamination
tend à attirer celle-ci vers les puits (et le cas échéant jusque dans les puits). Pour
tout puits en production, on peut définir une aire de captage englobant tous les 
« trajets d’écoulement » qui amènent de l’eau dans le puits. Les pratiques modernes
cherchent à protéger contre la pollution les zones de recharge qui alimentent ces
aires de captage.

Une autre catégorie de contaminants des eaux souterraines provient de 
sources diffuses (ou non ponctuelles) de pollution. Ces contaminants proviennent 
principalement des engrais et pesticides utilisés en agriculture. La contamination
d’origine agricole la plus documentée au Canada est la pollution par les nitrates
résultant de l’épandage d’engrais.
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La contamination microbienne constitue probablement la préoccupation la plus
courante concernant la qualité de l’approvisionnement en eau souterraine au
Canada. Ce type de contamination est surtout répandu dans les zones rurales où
l’on a souvent recours à des installations septiques et dans les zones agricoles où
l’on répand souvent du fumier. Étant donné la brève durée de vie de la plupart des
espèces de bactéries, ainsi que la petite dimension des pores qui tend à restreindre
le déplacement des bactéries dans le sous-sol, la contamination bactérienne est
généralement limitée aux puits et aquifères peu profonds. Néanmoins, des puits
mal construits ou d’autres mécanismes de court-circuit comme des fractures dans
le roc peuvent permettre aux bactéries d’atteindre des puits plus profonds.

Dangers liés à l’eau souterraine : L’eau souterraine joue un rôle dans plusieurs
situations dangereuses qui sont portées à la connaissance du public. Évidemment,
le pompage excessif  d’eaux souterraines peu profondes tend à accentuer les 
effets de la sécheresse en diminuant la partie la plus fiable de l’écoulement des 
cours d’eau pendant les périodes sèches. Les conséquences possibles de cette 
situation dans un contexte de changements climatiques deviendront de plus en 
plus préoccupantes dans les années à venir.
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Figure A3 
Contamination des eaux souterraines à partir de sources ponctuelles 
et diffuses de pollution
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Le pompage excessif  de l’eau souterraine est en outre directement responsable des
cas d’intrusion d’eau de mer et d’affaissement du sol. L’intrusion d’eau de mer
dans des aquifères côtiers est due à une inversion des gradients hydrauliques 
consécutive à l’installation de puits en production près des côtes. L’affaissement 
du sol résulte du pompage de l’eau souterraine dans un milieu hydrogéologique
stratifié qui comprend des couches alternées de sable et d’argile. Le pompage 
entraîne une baisse de la pression de liquide dans les couches de sable, ce qui a
pour effet de tasser les couches d’argile les unes contres les autres. Ce tassement
entraîne l’affaissement du sol en surface. Peu de cas d’intrusion d’eau de mer ou
d’affaissement du sol ont été rapportés au Canada, mais il y en a beaucoup aux
États-Unis et dans d’autres régions du monde où les sols sont moins bien consolidés
et où la consommation d’eau souterraine est élevée51.

51 Voir par exemple les données de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie
et le Pacifique, accessibles à l’adresse : http://www.unescap.org/enrd/water_mineral/Land_cons.htm.
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Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations

Le comité d’experts sur les eaux souterraines a lancé un appel public d’informations
pour répondre à la question : « Du point de vue scientifique, que faut-il pour parvenir à une
gestion durable des ressources en eau souterraine du Canada? ». Cet appel a été lancé dans le
site Web du CAC du 30 juillet au 2 novembre 2007. Le grand public était invité à
répondre aux questions suivantes :

• Quels sont les possibilités, les défis ou les nouvelles situations de crise qui se
présentent au Canada dans le secteur des eaux souterraines?

• Est-ce qu’il existe des lacunes importantes dans les connaissances ou dans l’accès
aux connaissances concernant les questions relatives aux eaux souterraines? 
Si c’est le cas, quelles sont ces lacunes?

• Est-ce qu’il y a des lacunes importantes dans l’application des connaissances 
existantes concernant les eaux souterraines? Si c’est le cas, quelles sont ces lacunes?

• Est-ce qu’il y a des lacunes dans les capacités (infrastructures, compétences 
appropriées, systèmes d’information, structures de réglementation, etc.) du
Canada en matière de gestion durable des eaux souterraines?

• Quelles devraient être les priorités en vue de combler ces lacunes?
• Est-ce qu’il y a des régions ou des situations particulières au Canada qui peuvent

servir d’exemple (c’est-à-dire des régions ou des situations dans lesquelles les 
eaux souterraines sont gérées de façon particulièrement réussie ou innovante)?

• Est-ce que vous avez d’autres préoccupations ou observations concernant la 
gestion des eaux souterraines au Canada qui pourraient être, d’après vous, utiles
au groupe d’experts?

L’appel public d’informations a été envoyé par courriel à plus de 70 personnes
ayant un intérêt envers les eaux souterraines dans les diverses régions du pays, que
ce soit à titre individuel ou comme représentants de gouvernements provinciaux,
d’ONG, d’associations ou de groupes de réflexion. Nous avons reçu au bout du
compte des réponses de 36 personnes et organismes. Certains ont souhaité que
leurs réponses ne soient pas rendues publiques. Les 27  intervenants énumérés 
ci-après ont accepté que leurs réponses soient publiées. Ces réponses sont 
accessibles dans le site Web du CAC, à l’adresse www.sciencepourlepublic.ca.

Voici les 27 intervenants qui ont accepté que leurs réponses soient publiées :

GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX

• Gouvernement de la Colombie-Britannique : ministère de l’Environnement,
Water Stewardship Division, Science and Information Branch

• Environnement Alberta
• Gouvernement de la Saskatchewan : Saskatchewan Watershed Authority
• Gouvernement de la Nouvelle-Écosse : ministère de l’Environnement et du Travail
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ONG

• Institut canadien du droit et de la politique de l’environnement (CIELAP)
• Conservation Ontario
• Institut Pembina
• Pollution Probe
• Programme de recherche de l’eau H2O Chelsea, représenté par Scott Findlay
• Sierra Club Canada
• WWF-Canada
• Canton de Langley (Colombie-Britannique)
• Sous-comité technique de l’Abbotsford-Sumas Aquifer Stakeholder Group

(ASASG)

ASSOCIATIONS PROVINCIALES POUR LES EAUX SOUTERRAINES

• British Columbia Ground Water Association
• Saskatchewan Ground Water Association

AUTRES ASSOCIATIONS

• Association canadienne des producteurs pétroliers
• Association canadienne des eaux embouteillées

INDIVIDUS

• Bob Betcher, hydrogéologue
• Brian Beatty, hydrogéologue
• Bruce Peachey, président, New Paradigm Engineering
• Charles Lamontagne, hydrogéologue
• Fred et Lynn Baechler, hydrogéologues
• Grant Ferguson, hydrogéologue
• Grant Nielsen, hydrogéologue
• Mary Jane Conboy, hydrogéologue
• Terry Hennigar, hydrogéologue
• Yannick Champollion, hydrogéologue

La suite de cette annexe résume les points jugés les plus importants qui sont ressortis
de ces 27 interventions. Ces points sont regroupés dans les catégories suivantes :

• Contexte général
• Principales lacunes de nos connaissances
• Gestion et politiques
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• Données et information
• Compétences et formation
• Énergie
• Cas exemplaires

CONTEXTE GÉNÉRAL

• Le « mythe de l’abondance » est un obstacle majeur à une bonne gestion.
• Il y a une perception selon laquelle l’eau est un cadeau de la nature et qu’elle

devrait être dispensée gratuitement.
• Le Canada (en tant que pays) peut aider à définir ce que signifie une « gestion

durable des eaux souterraines ».
• La plus grande occasion de progrès ou le plus grand défi à relever dans la partie

aride à semi-aride du pays est le besoin croissant de recourir à l’eau souterraine
pour une plus grande part de l’approvisionnement en eau, alors que les sources
d’eau de surface sont en plus en plus exploitées à pleine capacité.

• Le gouvernement fédéral devrait financer la recherche ainsi que, dans chaque
province, des projets d’intérêt local faisant appel à des experts de la région.

• Alors que le comité a le mandat d’évaluer la gestion durable des eaux souter-
raines au Canada, il devrait pouvoir comparer dans son rapport la manière dont
une telle gestion est effectuée au pays avec les approches adoptées dans d’autres
régions du monde, notamment en ce qui concerne le partage des responsabilités
entre plusieurs autorités.

• Il est nécessaire d’acquérir davantage de données et de mieux les compiler pour
les rendre accessibles au public. En l’absence de données suffisantes, il faut faire
appel au principe de précaution.

• Une gestion holistique et adaptative à l’échelle d’un bassin hydrographique 
constitue la bonne approche d’une gestion durable.

• Une approche intégrée de la gestion des ressources en eau favorise une gestion
durable des eaux souterraines en établissant des liens entre eaux souterraines et
eaux de surface, entre quantité et qualité, entre allocation et conservation de
l’eau, de même qu’entre la disponibilité de l’eau souterraine et la planification
de la croissance urbaine.

• Le rôle du gouvernement fédéral devrait se situer un cran au-dessus de celui 
des provinces  : ne pas appliquer encore et encore les pratiques connues et 
éprouvées, mais effectuer les recherches et les études que les provinces ne font
généralement pas.

• Dans l’avenir, les nouveaux défis du développement durable pourraient 
comprendre le choix difficile entre un développement sur une période finie et
pas de développement du tout, le besoin de faire la distinction entre la consom-
mation et l’utilisation d’eau, ainsi que le besoin de promouvoir les connaissances
sur les eaux souterraines chez les groupes d’intervenants.

Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations
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PRINCIPALES LACUNES DE NOS CONNAISSANCES

• Effets des nouvelles substances chimiques, notamment des produits pharma -
ceutiques et des perturbateurs endocriniens

• Interaction avec la biosphère, c’est-à-dire la vie aquatique dans les cours d’eau
• Impacts de l’aménagement foncier, en particulier à haute densité, sur les puits

individuels, la foresterie et l’agriculture
• Liens entre les eaux souterraines, les eaux de surface et les effets de plus en plus

importants des changements climatiques

GESTION ET POLITIQUES

• La véritable gestion des ressources en eau souterraine s’effectue à l’échelon
provincial, parfois même à l’échelon municipal ou à la grandeur d’un bassin 
versant. Par conséquent, nous devons pour le moment concentrer notre attention
sur les provinces lorsque nous abordons la gestion durable des eaux souterraines.
Si nous disposons dans ce pays des ressources voulues pour produire les cartes,
les études et les cadres de réglementation nécessaires à une gestion durable des
eaux souterraines, nous devrions concentrer ces ressources dans les provinces, et
non dans des organismes fédéraux.

• La fragmentation des responsabilités en matière de réglementation et de surveillance
est communément citée comme un obstacle à une utilisation durable. Cela justifie
une action davantage intégrée de tous les ordres de gouvernement, y compris peut-
être un cadre de réglementation en vue d’une exploitation durable. Les compétences
techniques nécessaires pour comprendre nos ressources en eau souterraine à
l’échelle des bassins hydrographiques sont largement disponibles. Ce qui manque,
c’est l’engagement des gouvernements, car les organismes publics se concentrent
surtout sur l’application des règlements plutôt que sur l’élaboration d’une meilleure
connaissance de la ressource.

• Établir une vision et une stratégie nationales concernant les eaux souterraines
et leur gestion, avec la participation des provinces et territoires; élaborer des 
indicateurs nationaux afin de mesurer les progrès accomplis.

• Au Canada, la recherche fondamentale et appliquée a tellement mis l’accent sur
l’hydrogéologie des contaminants que nous avons semble-t-il ignoré en grande partie
des questions fondamentales touchant la connaissance de base des interactions à
l’échelle des bassins hydrogéologiques.

• Créer des répertoires intégrés  : il est temps de mettre à jour nos techniques 
d’inventaire en considérant la totalité du cycle hydrologique (eaux souterraines,
cours d’eau, lacs, milieux côtiers et climat), afin que les hydrogéologues puissent
aider les décideurs à gérer des « écosystèmes ».
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• En Colombie-Britannique, l’absence de cadre juridique de réglementation 
du captage d’eau souterraine constitue actuellement un défi majeur. Il faut 
définir ou mettre à jour les exigences (et la capacité) juridiques de la réglemen-
tation, de la surveillance et de la reddition de comptes en matière de captage
d’eau souterraine.

• Il faut revoir les politiques de répartition de l’eau entre des secteurs différents
qui sont en compétition pour l’utilisation de l’eau.

• Des plans complets et exhaustifs à l’échelle des bassins versants sont nécessaires
pour permettre une compréhension globale des eaux de surface et des bassins
hydrogéologiques.

• Souvent, les organismes de réglementation n’exigent pas d’un promoteur des
études suffisamment vastes en cas de projets de développement de grande 
envergure (c’est-à-dire dont l’ampleur va bien au-delà de ce que peut révéler un
essai de pompage relativement court).

• Il est crucial que les autorités envisagent une plus grande utilisation de la 
tarification de l’eau comme outil de gestion de la demande au Canada. Les coûts
peuvent être pris en considération dans les programmes d’émission de permis.

• On se préoccupe du fait que, dans certaines parties du pays, l’utilisation de l’eau
souterraine pourrait croître plus vite que les connaissances scientifiques et les
données disponibles pour une gestion appropriée de la ressource. Le principe de
précaution devrait donc être davantage mis en application.

• Les sciences exactes et les données ne suffisent pas en elles-mêmes à assurer 
une utilisation durable de l’eau souterraine. Il faut des mécanismes conçus 
spécifiquement pour orienter les valeurs des utilisateurs dans le sens d’une bonne
gestion. Il faut constituer des équipes pluridisciplinaires (hydrogéologues, hydro-
logues, écologistes, gestionnaires de ressources, etc.). Un développement durable
exigera une plus grande prise de conscience de la valeur de l’eau et l’application
d’une méthode de coût de revient complet.

• Des groupes qui représentent des industries sont préoccupés par l’existence 
de règles différentes selon les secteurs et font valoir que le temps et les efforts
nécessaires pour obtenir des permis de prélèvement d’eau ne sont pas propor-
tionnés à la durée des permis. Certains groupes souhaitent que les données sur
l’eau soient davantage disponibles et transparentes, et d’autres groupes souhaitent
qu’elles le soient moins.

• La durabilité des eaux souterraines devrait être mesurée à l’aide de para -
mètres qui peuvent évoluer en fonction des pressions actuelles et à venir 
sur la ressource.

• La diminution de la pollution diffuse d’origine agricole constitue encore un défi,
puisque le taux de nitrates dans les eaux souterraines continue d’augmenter dans
de nombreuses régions du pays malgré des efforts considérables de réduction.

Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations
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DONNÉES ET INFORMATION

• À l’heure actuelle, il y a une pénurie généralisée de données sur l’utilisation réelle
de l’eau souterraine dans la plupart des provinces et territoires du Canada.
Lorsqu’elles sont disponibles, les données ne sont pas ventilées selon différentes
catégories d’utilisation. Le public devrait en outre avoir accès à l’information sur
le coût réel de l’eau. Il y a un besoin de maintenir et de mettre régulièrement à
jour une base de données conviviale sur l’utilisation, la quantité et la qualité de
l’eau souterraine, et ce pour l’ensemble du pays.

• Promouvoir des méthodes cohérentes de gestion des eaux souterraines en définissant
à l’échelle nationale des pratiques exemplaires pour les programmes de gestion,
les réseaux de surveillance, les structures de base de données, etc.

• Les anciennes données sur papier à propos des eaux souterraines devraient être
converties sous forme de bases de données électroniques, afin de faciliter les
échanges et l’analyse des données.

• Il faudrait utiliser davantage Internet pour donner accès à l’information sur les
eaux souterraines.

• Il y a un besoin de mettre sur pied un ensemble public commun de données sur
les eaux souterraines pour tout le Canada, ainsi qu’un outil Web à base de 
connaissances donnant des conseils et aidant à la prise de décisions à partir de
cet ensemble de données, afin que les gouvernements locaux, les fournisseurs
d’eau et le grand public aient accès à des connaissances de base sur les eaux
souterraines en général et sur celles de leur région en particulier.

• Un financement durable est nécessaire pour permettre l’acquisition et la gestion
de données sur les eaux souterraines (notamment les rapports de construction
de puits) et aussi pour que les autorités recueillent d’autres données, par exemple
sur les essais de pompage et la qualité de l’eau.

• Un cadre cohérent de surveillance et d’acquisition de données est nécessaire. 
Il faut aussi appliquer des normes appropriées concernant les données, les 
métadonnées, les cartes et les services d’accès aux données par le Web.

• De nombreuses collectivités locales n’ont pas l’assiette fiscale qui leur donnerait
la capacité d’appliquer les connaissances sur les eaux souterraines aux décisions
de portée locale. Dans ces collectivités, les eaux souterraines sont toujours 
considérées comme une ressource mystérieuse et incertaine. Il faudrait envisager
de mettre au point un outil Web à base de connaissances donnant des conseils
et aidant à la prise de décisions à partir de données recueillies, de l’information
contenue dans les bases de données provinciales (et fédérales) sur les eaux 
souterraines ainsi que des connaissances d’experts, afin de permettre aux 
gouvernements locaux d’acquérir une connaissance de base des ressources 
locales en eau souterraine.
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• Il faut mettre davantage l’accent sur la surveillance des effets des prélèvements à
grande échelle : un seul puits de surveillance ne suffit pas. Les puits de surveillance
doivent être bien situés, les données doivent être transmises aux autorités compé-
tentes, et l’organisme de réglementation doit les examiner à intervalles réguliers.

• Il y a encore des lacunes importantes dans la collecte et la saisie des données ainsi
que dans la gestion des bases de données. Le système d’information devrait pouvoir
donner accès en permanence à un atlas perfectionné de l’eau, où les utilisateurs
pourraient faire un zoom sur n’importe quelle région de la province et obtenir :
– des cartes en 3D des aquifères, avec la possibilité de produire des coupes;
– des données en temps réel sur le niveau des eaux souterraines;
– des données sur l’emplacement et l’utilisation de n’importe quel puits ou prise d’eau;
– des données sur le débit et le niveau d’eau des rivières;
– des données sur la composition chimique de l’eau;
– les résultats d’études (modèles numériques locaux, analyses des aires de 

captage, essais de pompage, etc.).
• Il faudrait peut-être d’abord répondre aux besoins des gens qui consomment une

eau souterraine dont on sait qu’elle est contaminée, avant d’investir des ressources
considérables dans la réalisation de cartes exhaustives de tous les aquifères.

• Il faut établir des normes nationales et provinciales concernant les cadres 
d’acquisition, d’archivage et d’interrogation des données, les limites raisonnables
de prélèvement, ainsi que la protection juridique et son application dans le cas
des aquifères vulnérables et menacés.

• Élaborer des répertoires des aquifères (qualité et quantité) et des données sur 
l’utilisation de l’eau souterraine.

• Améliorer les programmes de surveillance des eaux souterraines, et notamment
rendre compte des résultats à intervalles réguliers.

• Les lacunes des connaissances se situent souvent à l’échelon local. On entreprend
d’exploiter un aquifère sans connaître son étendue réelle, de même que la géologie
et l’hydrogéologie complexes de l’aquifère et des aquitards qui l’entourent, ou
sans savoir comment l’aquifère est relié à la zone non saturée de recharge ou
comment ses eaux émergent dans les sources d’eau de surface. Ce sont là des 
lacunes typiques à l’échelon local, que l’on peut corriger (partiellement) en faisant
des études sur place.

• Une base de données d’envergure nationale sur la qualité et la quantité de 
l’eau souterraine, géoréférencée et reposant sur des normes communes, pourrait 
susciter l’intérêt et l’engagement des parties prenantes en surmontant l’obstacle
que représentent les données fragmentées et incohérentes fournies par les
provinces. Que ce soit au sein de chaque ordre de gouvernement ou d’un ordre
de gouvernement à l’autre, les données sont fragmentées et souvent cachées pour
des raisons de confidentialité ou de concurrence commerciale.

Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations
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• Il faut faire des efforts pour élaborer des cadres de classification des aquifères à
l’appui d’une gestion durable des eaux souterraines et mettre au point des méthodes
qui permettent d’utiliser de manière plus efficace des modèles numériques des
eaux souterraines afin de gérer les eaux souterraines à l’échelle d’une région.

• La gestion des eaux souterraines est de plus en plus liée à la gestion des eaux de
surface et des écosystèmes. Il faut faire des progrès supplémentaires dans la
recherche scientifique et la mise au point d’outils de modélisation et de gestion
requis pour aborder de manière efficace les questions pluridisciplinaires et les
besoins des écosystèmes.

COMPÉTENCES ET FORMATION

• De manière générale, il manque de personnel suffisamment qualifié au sein de
la plupart des organismes gouvernementaux. Les organismes de réglementation
des provinces doivent reconnaître le besoin de personnel qualifié et veiller à ce
que les personnes responsables de la surveillance des eaux souterraines soient
adéquatement formées.

• Il faut faire davantage d’efforts pour inclure l’hydrogéologie dans la formation
des professionnels, des techniciens et des membres des corps de métier (p. ex.
opérateurs, plombiers, foreurs, opérateurs d’excavatrices).

• Les gouvernements locaux ainsi que les petits et moyens fournisseurs d’eau ne
disposent pas des compétences voulues. Cela constitue un problème important
en Colombie-Britannique, à cause de la réglementation insuffisante en matière
de captage de l’eau souterraine et du caractère local de nombreux aquifères de
la province. Les décisions prises localement peuvent donc affecter la quantité et
la qualité des ressources locales en eau souterraine.

• Il faut veiller à ce que l’hydrogéologie fasse partie intégrante des programmes
de génie et de géologie et qu’elle soit aussi enseignée dans les collèges qui forment
une grande partie des agents de l’environnement et des inspecteurs sanitaires.

• Il serait souhaitable de soutenir les universités ou de faire pression sur elles pour
qu’elles augmentent leurs capacités en hydrogéologie, en particulier s’il y a un intérêt
renouvelé envers la recherche appliquée et l’hydrogéologie physique, qui ne semblent
pas avoir eu la cote depuis 10 ou 20 ans. Des efforts supplémentaires en hydrogéologie
appliquée ou en physique permettraient de produire des diplômés capables d’aider
les provinces à gérer de manière durable les prélèvements d’eau souterraine.

• Des universités importantes de différentes régions du Canada (p. ex. celles de
Waterloo, de la Colombie-Britannique, de Calgary et l’université Simon Fraser)
ont mis au point depuis 20 ans des programmes d’enseignement dans le domaine
des eaux souterraines. Les diplômés de ces programmes de premier, deuxième
ou troisième cycle ont une excellente formation en hydrogéologie.
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• Il faudra un plus grand nombre d’hydrogéologues diplômés d’université pour
répondre à la demande prévue.

• Des compétences sont nécessaires pour mieux comprendre comment la santé et
la diversité des écosystèmes sont liées à l’apport d’eau souterraine vers les eaux
de surface.

• Même si le Canada jouit d’une excellente réputation en matière de formation
de professionnels des eaux souterraines, la norme mondiale évolue de la
« recherche d’eau » vers la « gestion de l’eau », et nous devons veiller à ce que
nos professionnels aient les compétences voulues pour maintenir notre réputation
dans ce nouveau contexte.

• Dans certaines parties du Canada, il peut y avoir place à amélioration en ce qui
concerne la formation et les compétences requises pour être hydrogéologue 
professionnel.

• La gestion des eaux souterraines à l’échelle d’un bassin hydrographique supposera
la formation d’équipes pluridisciplinaires. De vastes compétences seront requises
en hydrogéologie  : géologie du quaternaire, méthodes de travail sur le terrain, 
géophysique, hydrostratigraphie, géochimie des isotopes, modélisation numérique
intégrée des eaux souterraines et des eaux de surface, études d’impacts cumulatifs,
décontamination, gestion de données, etc. Les universités devraient chercher à 
exposer leurs étudiants à l’éventail complet des compétences nécessaires et leur
montrer comment les intégrer.

• Une stratégie provinciale et nationale de recherche mieux intégrée pourrait 
se révéler précieuse dans un contexte d’accélération de la recherche sur les 
eaux souterraines.

ÉNERGIE

• Dans le Nord de l’Alberta, il faut une meilleure surveillance et beaucoup 
de recherche pour aborder les impacts de l’extraction à ciel ouvert de sables 
bitumineux et de production in situ de bitume sur les eaux souterraines.

• Le fait que le pétrole, le gaz et le méthane houiller soient actuellement exclus 
de la législation sur les eaux souterraines constitue un défi pour la gestion de
cette ressource.

• Quels sont les impacts potentiels de la lixiviation in situ de l’uranium dans le 
Sud de l’Alberta?

• Comment pourrait-on traiter les eaux usées résultant de la production de bitume
afin d’éviter la création de bassins à résidus?

• Le milieu de l’hydrogéologie devra être prêt à aborder les implications sur les
eaux souterraines de l’intérêt croissant envers les applications commerciales et
domestiques de l’énergie géothermique.

Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations
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CAS EXEMPLAIRES

• Le réseau de puits privés exploité par le Canton de Langley, en Colombie-
Britannique, constitue un exemple innovateur de la manière de recueillir des
données sur la qualité de l’eau souterraine et de rendre ces données accessibles
au public.

• Les données recueillies en Alberta dans le cadre du programme Water for Life
donnent lieu à l’élaboration de plans de gestion exhaustifs pour les principaux
bassins versants, dont celui de la rivière Saskatchewan Sud. Ces plans traitent
les eaux de surface et les eaux souterraines comme une même ressource et 
comprennent une réglementation relative à la mise en valeur et à l’utilisation de
l’eau souterraine.

• L’évaluation des eaux souterraines au Manitoba intègre l’hydrogéologie
physique, la géochimie et la datation, ainsi que la modélisation en trois dimen-
sions. Tout ce travail est effectué par du personnel de la Province et financé par
la Province avec un certain soutien à la recherche de la part de la Commission
géologique du Canada.

• Le programme d’étiquetage des puits de l’Ontario améliore l’identification des
puits privés ainsi que les données sur leur emplacement.
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Annexe 3 : Principales recommandations de rapports
canadiens sur les ressources en eau souterraine

Cette annexe regroupe des recommandations tirées de rapports canadiens majeurs
sur les eaux souterraines. Bon nombre des documents cités portent sur l’eau 
en général, et les recommandations moins pertinentes du point de vue des eaux 
souterraines ne figurent pas ici.

De manière générale, ces recommandations n’ont pas été pleinement mises en
œuvre. Il est en outre important de noter que, même si de nombreux rapports 
produits au cours des années visaient les gouvernements provinciaux, nous avons
limité cette annexe aux principaux rapports portant sur des politiques et destinés
principalement au gouvernement fédéral. Néanmoins, beaucoup de recomman-
dations reproduites ici ont une portée et des implications qui touchent les politiques
et la gestion de l’eau aux échelons provincial et local.

POLITIQUE FÉDÉRALE RELATIVE AUX EAUX (1987)

Contexte : Dans la Politique fédérale relative aux eaux énoncée en 1987, le gouvernement
du Canada s’est engagé entre autres à élaborer des lignes directrices nationales 
d’évaluation et de protection des eaux souterraines et à prendre des mesures 
pour assurer une qualité appropriée des eaux souterraines transfrontalières. 
Cette politique est restée en grande partie inappliquée.

Auteur : Fonctionnaires d’Environnement Canada

Recommandations
Tarification des services d’eau
Le gouvernement fédéral s’est engagé à « répartir équitablement les coûts de
l’eau ». Afin d’appliquer ce principe à ses lignes de conduite, programmes et 
initiatives, le gouvernement prendra les mesures suivantes :

• appuyer le principe d’une tarification réaliste en vue d’exercer un contrôle direct
sur la demande et de procurer des recettes qui permettront de couvrir les frais;

• mettre au point de nouveaux procédés industriels et de nouvelles techniques 
d’économie de l’eau qui réduiront les coûts au minimum et favoriseront la 
conservation de l’eau et l’amélioration de sa qualité;

• procéder à des évaluations fédérales-provinciales des coûts et de la tarification
de l’approvisionnement en eau chez ses utilisateurs, que ceux-ci la consomment
ou non, et appuyer et promouvoir de telles évaluations;
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• encourager l’application de la tarification et la mise à exécution d’autres 
stratégies reposant, par exemple, sur le principe selon lequel les coûts doivent
être assumés par les bénéficiaires et les pollueurs afin d’assurer une utilisation
efficace de l’eau.

Rôle de direction en matière de sciences
Compte tenu du rôle de chef  de file qu’il doit jouer à l’échelle nationale en matière
scientifique, le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• réaliser et promouvoir des études en physique, chimie, biologie et socio-économie
des problèmes actuels et nouveaux;

• établir des mécanismes consultatifs en recherche, où la clientèle des scientifiques
en recherche pure et appliquée sera largement représentée, afin de guider la
détermination des besoins et des priorités des programmes;

• mettre au point et entretenir, en collaboration avec les provinces et les territoires,
des systèmes de données et d’informations afin d’améliorer les connaissances
disponibles pour la gestion des ressources en eau au Canada;

• encourager les initiatives conjointes lorsque le gouvernement fédéral et les
provinces partagent les mêmes objectifs;

• déployer et appuyer les efforts de recherche ainsi que ceux de mise au point et
de transfert de techniques;

• encourager, dans le secteur privé, les projets visant la mise au point de nouvelles
technologies et le développement d’une industrie reliée à la conservation de l’eau;

• préconiser la collaboration, à l’échelle internationale, en sciences, aux initiatives
de recherche-développement technique et aux entreprises concernant les 
systèmes de collecte de données et d’informations.

Planification intégrée
Afin de respecter son engagement de planifier de façon intégrée et durable la mise
en valeur et la gestion des eaux et des ressources connexes, le gouvernement fédéral
prendra les mesures suivantes :

• adhérer à la planification intégrée des ressources en eau qui relèvent de sa compé-
tence et de celles dont la compétence est partagée en vertu d’ententes fédérales-
provinciales-territoriales, de manière à bien tenir compte de toutes les valeurs;

• encourager, à l’échelle des bassins hydrographiques ou d’une autre unité spatiale
appropriée, l’intégration des plans et des objectifs de gestion des eaux dans ceux
des autres secteurs dépendant des ressources naturelles – pêches, forêts, faune,
mines, énergie hydroélectrique et agriculture – afin de souligner l’unité des
phénomènes naturels et leur relation avec les utilisations et les utilisateurs de
l’eau dans cette unité spatiale;
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• établir des critères d’évaluation fondés sur une appréciation des valeurs associées
à l’eau et aux ressources connexes, et les appliquer à tous les projets parrainés
par le gouvernement fédéral, pour voir à ce qu’ils respectent les buts du 
gouvernement en matière de gestion des eaux;

• veiller à ce que tous les grands projets nationaux et internationaux de dévelop -
pement reliés à l’eau, subventionnés ou entrepris par le gouvernement fédéral
ou encore réalisés sur ses terres, soient assujettis au Processus fédéral d’évaluation
et d’examen en matière d’environnement afin d’en relever les effets préjudiciables
sur l’environnement et les incidences socio-économiques et de les atténuer dans
la mesure du possible;

• voir à la participation ou à la collaboration de tous les organismes de coordination
et de réglementation concernés;

• encourager et appuyer la consultation et la participation du public au processus
de planification intégrée.

Législation
À cette fin, le gouvernement fédéral renouvellera, unifiera et renforcera l’application
de ses lois actuelles afin d’atteindre les objectifs suivants :

• légiférer sur les problèmes relatifs aux niveaux, aux débits et à la qualité de l’eau
qui sont de responsabilité partagée;

• contrôler et gérer les produits toxiques pendant toute leur vie, depuis leur 
production jusqu’à leur élimination;

• élaborer des normes et des recommandations concernant la qualité de l’eau afin
de mieux protéger la santé publique et la diversité des espèces et des écosystèmes;

• préconiser le recours aux mécanismes en place, comme la Commission des 
eaux des provinces des Prairies, et en prévoir d’autres pour régler d’éventuels 
conflits concernant l’eau entre les provinces, de même qu’entre les provinces et 
les territoires;

• rendre les lois efficaces par des mesures de mise en application et de respect 
appropriées.

Sensibilisation du public
Pour favoriser la sensibilisation et la participation du public aux programmes 
et initiatives visant à améliorer et à protéger les ressources en eau du Canada, 
le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• faire en sorte que le public soit consulté et que l’on tienne compte de ses opinions
face à toutes les grandes décisions relatives à la gestion des eaux;

• encourager la collaboration du public ainsi qu’amorcer, mettre au point et 
exécuter un programme national de sensibilisation à la conservation de l’eau;
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• encourager les efforts déployés par les provinces et les organisations non 
gouvernementales en matière d’information et de sensibilisation du public;

• faire en sorte que le public ait accès à l’information relative à l’étendue et à l’état
des ressources en eau par des moyens appropriés, dont des rapports sur l’état de
l’environnement.

Mise en œuvre de la politique
Au niveau fédéral, le gouvernement aura le mandat suivant :

• coordonner efficacement l’application des politiques fédérales relatives aux eaux
au sein de ses ministères et organismes;

• évaluer périodiquement les politiques et programmes hydriques de tous ses 
ministères afin de déterminer dans quelle mesure ils se conforment à la Politique
fédérale relative aux eaux;

• concilier les positions en matière d’eau de tous ses ministères afin de promouvoir
une approche coordonnée et réfléchie;

• modifier la Politique ou y faire des ajouts au besoin
• avoir recours au processus fédéral d’évaluation et d’examen en matière d’environ-

nement pour examiner les projets de mise en valeur ou d’autres projets liés à
l’eau qu’il subventionne.

Le gouvernement fédéral a chargé le Comité interministériel de l’eau (CIE) de veiller
à ce que la Politique soit mise en œuvre de façon efficace. A cet égard, le CIE sera le
maître d’œuvre de la coordination des efforts entre les ministères et les organismes
fédéraux. Afin de s’acquitter de cette responsabilité, il produira un rapport annuel sur
la mise en œuvre globale de la Politique fédérale relative aux eaux, sur ses points forts et ses
points faibles et sur les points à examiner ultérieurement. Il jouera aussi un rôle clé 
en matière d’information sur la Politique, en diffusant des renseignements sur tous 
ses aspects dans une perspective globale. Enfin, il coordonnera les études inter-
 mi nistérielles qui devront être réalisées afin de remplir son mandat et, au besoin, créera
des sous-comités chargés d’examiner certains problèmes ou dossiers liés à la Politique.

Au niveau fédéral-provincial-territorial, on encouragera l’adoption et l’application
de stratégies et de buts relatifs à la Politique au moyen des ententes bilatérales et des
mécanismes de coordination actuels ou améliorés, c’est-à-dire :

• des consultations et le transfert d’information visant à encourager des politiques
et des programmes conjoints relatifs à l’eau qui soient compatibles, au moyen
de tribunes comme le Comité consultatif  de l’eau du Conseil canadien des 
ministres des ressources et de l’environnement;
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• l’appui des comités consultatifs officieux ou officiels chargés d’examiner soit un
problème unique, soit toute une gamme de problèmes hydriques;

• des ententes intergouvernementales permettant la réalisation de programmes
conjoints avec toutes les provinces et tous les territoires;

• des ententes spéciales pour réagir à un problème particulier concernant les eaux
dans une province ou plus ou dans un territoire ou plus.

Contamination des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral s’est engagé à préserver et à améliorer les eaux souter-
raines au profit des générations actuelles et futures. Pour respecter cet engagement,
le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• établir, de concert avec les provinces et d’autres intervenants, des stratégies, des
recommandations nationales et des activités appropriées en matière d’évaluation
et de protection des eaux souterraines;

• mener des recherches sur les problèmes relatifs aux eaux souterraines et mettre
au point des techniques de lutte et en faire la démonstration;

• développer des méthodes modèles de gestion des eaux souterraines sur ses terres,
dans ses sphères de responsabilité et ses installations ainsi que dans le cadre des
projets qu’il subventionne;

• mettre au point des mesures en vue d’assurer une qualité appropriée des nappes
souterraines transfrontalières;

• fournir des données et des conseils relatifs aux questions d’intérêt fédéral ou 
national concernant les eaux souterraines.

Sécheresse
Le gouvernement fédéral est disposé à appuyer les initiatives provinciales destinées
à gérer les réserves d’eau en faisant réaliser leur potentiel et à régler les problèmes
réels et éventuels dus aux sécheresses. À cette fin, le gouvernement fédéral entend :

• préconiser et promouvoir des approches de gestion de la demande et des techniques
de conservation visant à rationaliser l’utilisation des réserves d’eau limitées;

• amorcer, appuyer et promouvoir des recherches visant à mieux comprendre 
la sécheresse;

• encourager la mise au point et la diffusion de techniques et de méthodes de 
conservation de l’eau afin de promouvoir la meilleure utilisation possible des
réserves actuelles;

• favoriser une approche intégrée à la planification et la gestion axées sur 
l’accroissement et la répartition des réserves d’eau.
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Données et information requises
Le gouvernement fédéral s’est engagé à maintenir des programmes de rassemblement
de données avec les provinces et les territoires, de manière à permettre de 
comprendre et de gérer les ressources en eau au profit de tous les Canadiens. 
Pour atteindre cet objectif, le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin de produire
de l’information et des données fiables, au moment opportun, sur la quantité, la
qualité et la variabilité des ressources en eau du pays;

• favoriser l’expansion des programmes relatifs aux données dans le Nord et les
régions éloignées;

• maintenir toute une gamme de bases de données nationales sur l’eau ainsi 
qu’un répertoire complet des données connexes et des sources de données et
d’information et encourager leur utilisation;

• encourager la planification intégrée des systèmes de rassemblement de données;
• enrichir certaines bases de données (utilisation et tarification de l’eau et eaux

souterraines, par exemple) lorsque ces mesures s’imposent afin de traiter les 
problèmes qui surgissent en la matière;

• mettre au point de nouvelles techniques pouvant servir à l’échelle nationale et
promouvoir leur utilisation;

• adopter des politiques de récupération des coûts pour les données et l’information
en reconnaissance du fait que des données de base constituent un bien qui doit
être accessible à tous.
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LES PROBLÈMES ET LA RECHERCHE SUR LES EAUX SOUTERRAINES
AU CANADA (1993)

Contexte : Ce rapport, communément appelé « rapport Cherry », porte sur 
les activités du gouvernement fédéral en matière d’eaux souterraines au 
Canada. Rédigé par un groupe de travail de huit personnes nommées par le 
Conseil géoscientifique canadien52, ce rapport présente des problèmes qui se posent
et décrit des domaines où il y a place à amélioration de la part du gouvernement
fédéral en ce qui concerne la connaissance et les activités de gestion des 
eaux souterraines. Ce rapport produit en 1993 conclut comme suit : « En matière
d’eaux souterraines, le Canada doit faire des progrès majeurs dans des domaines tels que l’inventaire
la protection et la recherche, afin de pouvoir gérer de manière responsable et efficace cette importante
source d’eau douce. » (traduction). Le groupe de travail conclut également qu’« il est
raisonnable de s’attendre à ce que d’ici trois ans, le gouvernement fédéral réalise des progrès 
significatifs dans la mise en œuvre de ces recommandations » (traduction).

Auteur : Ce rapport a été rédigé par un groupe de travail de huit personnes 
nommées par le Conseil géoscientifique canadien. Voici les noms des membres 
de ce groupe de travail :

John A. Cherry, président
Donald W. Pollock, vice-président
H. Douglas Craig
R. Allan Freeze
John E. Gale
Pierre J. Gélinas
Robert E.J. Leech
Stephen R. Moran

52 Le Conseil géoscientifique canadien a été fondé en 1972 à la demande du Conseil des sciences du
Canada pour promouvoir le rôle des sciences de la Terre dans les stratégies premières du ministère
de l’Énergie, des Mines et des Ressources et dans la croissance de l’économie canadienne en 
général. À une époque où les Canadiens avaient des connaissances limitées dans le domaine des
sciences de la Terre, le Conseil géoscientifique canadien recommandait en 1971 : « Les ministères
provinciaux de l’Éducation devraient promouvoir l’enseignement des sciences de la Terre dans les écoles secondaires. »
(traduit de Background Study for the Science Council of  Canada, 1971, accessible dans le site Web de la
Fédération canadienne des sciences de la Terre). Plus récemment, le Conseil géoscientifique 
canadien a dirigé de nombreux groupes de travail sur des questions relatives aux politiques fédérales
en matière de sciences de la Terre, comme le financement de levés géologiques. En 2007, le Conseil
géoscientifique canadien est devenu la Fédération canadienne des sciences de la Terre.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine



264 La gestion durable des eaux souterraines au Canada

Recommandations
1. Liens, partenariats et examen externe
Le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied un groupe de travail 
inter ministériel sur les eaux souterraines afin : (1) de définir clairement, traiter et 
communiquer au sein du gouvernement fédéral les questions et problèmes 
concernant les eaux souterraines; (2) d’établir des liens et des partenariats actifs
entre ministères fédéraux ainsi qu’entre le gouvernement fédéral et d’autres inter-
venants de la société canadienne en matière d’eaux souterraines. Les ministères
fédéraux suivants devraient participer directement à ce groupe de travail  : 
Environnement; Énergie, Mines et Ressources; Agriculture; Santé et Bien-être 
social; Pêches et Océans; Défense nationale; Industrie, Science et Technologie.

Le gouvernement fédéral a un besoin crucial d’une stratégie d’ensemble englobant
tous les ministères concernés et leurs plans.

Ce groupe de travail fédéral sur les eaux souterraines devrait mettre sur pied un
comité consultatif  formé principalement de spécialistes reconnus, de l’extérieur du
gouvernement fédéral, en matière d’eaux souterraines. Ce comité serait chargé de
donner des orientations et des avis en vue d’aplanir les obstacles bureaucratiques.

2. Centres régionaux d’études sur les eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied des centres régionaux d’études
sur les eaux souterraines, en donnant la priorité à la création immédiate d’un tel
centre dans la région de l’Atlantique, puis dans la région des Prairies.

Le centre d’études de la région de l’Atlantique devrait entre autres promouvoir les
recherches sur les eaux souterraines effectuées par des étudiants à la maîtrise et au
doctorat, en premier lieu ceux qui sont inscrits dans des universités de la région,
offrant ainsi des occasions de formation continue à des professionnels qui travaillent
dans la région pour le gouvernement ou le secteur privé.

Pour ce qui est du centre d’études de la région des Prairies, les besoins actuels sont
l’établissement de liens et de partenariats étroits entre institutions (fédérales, provinciales
et universitaires) et une certaine augmentation du financement (fédéral et provincial)
de la recherche pour mettre en branle des recherches sur des sujets non étudiés à l’heure
actuelle, par exemple les milieux humides et les problèmes de l’environnement minier.

3. Formation des professionnels des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait inclure des mécanismes qui favorisent la formation
continue des professionnels des eaux souterraines dans toutes ses activités de recherche
dans le domaine, qu’il s’agisse de financement de la recherche universitaire ou de
recherches menées principalement à l’interne.
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4. Les eaux souterraines et l’industrie minière canadienne
Les efforts de recherche actuellement financés par le gouvernement fédéral à 
propos (1) des problèmes de l’environnement minier et (2) de l’utilisation de l’eau
souterraine dans la prospection de nouveaux gisements devraient procurer de
meilleures occasions de recherche et des partenariats étendus entre les divers 
segments du milieu canadien de la recherche qui travaillent sur les problèmes de
l’environnement minier et de la prospection.

Ces améliorations devraient faire intervenir des groupes de recherche d’Énergie, Mines
et Ressources (Secteur de la technologie des minéraux et de l’énergie et la Commission
géologique du Canada), d’Environnement Canada, de l’industrie et des universités.
Les progrès de la recherche devraient être suivis attentivement par des groupes 
d’experts ou comités relativement indépendants, afin que les résultats soient à la
mesure des compétences considérables dont dispose le Canada dans ce domaine.

5. Eaux souterraines et milieux humides
Le gouvernement fédéral devrait évaluer l’état des connaissances à propos des 
milieux humides au Canada, notamment à propos du rôle des eaux souterraines
sur les plans de l’hydrologie, de l’écologie et des impacts humains. Il devrait ensuite
financer la recherche visant à combler les principales lacunes de nos connaissances
sur ces écosystèmes.

6. Mise sur pied d’un bureau de la protection des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied un bureau chargé de diffuser de
l’information sur la protection des eaux souterraines.

7. Programmes portant sur les sites contaminés ou abandonnés
Le gouvernement fédéral devrait inclure dans le Programme fédéral-provincial 
de gestion des sites contaminés, ainsi que dans ses programmes relatifs aux sites
contaminés et aux vérifications environnementales sur les terres fédérales, les 
mécanismes et les compétences nécessaires pour évaluer les eaux souterraines et
les voies de contamination de ces eaux. Cela permettrait de prendre les bonnes 
décisions quant aux sites à traiter en priorité ainsi qu’en matière de financement
du contrôle ou de la réhabilitation des eaux souterraines.

8. Identification des nouveaux contaminants des eaux souterraines 
et évaluation des dangers qu’ils représentent

Le gouvernement fédéral devrait évaluer la présence et le niveau de danger lié aux
types de contaminants que l’on retrouve assez souvent dans les eaux souterraines
canadiennes, mais qui ne sont pas détectés dans les analyses de routine des 
échantillons et qui sont absents des critères de qualité de l’eau ou des normes 
relatives à l’eau potable à l’échelon fédéral ou provincial.
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Cette évaluation devrait avoir pour but de constituer une base d’information 
permettant de mettre progressivement à jour les normes et objectifs fédéraux et
provinciaux de qualité de l’eau d’une manière adaptée et pertinente aux ressources
en eau souterraine.

9. Normes nationales de stockage et d’extraction de l’information 
sur les eaux souterraines

Le gouvernement fédéral devrait élaborer des normes minimales nationales et 
financer des projets de démonstration de systèmes informatiques concernant le
stockage, l’extraction et la présentation de l’information sur les eaux souterraines.
Pour ce faire, le gouvernement fédéral devrait :

• fournir un cadre d’évaluation des systèmes informatiques (matériel et logiciels)
récemment apparus sur le marché dans le domaine de la gestion et de la 
modélisation des données sur le sous-sol;

• évaluer l’expérience des provinces canadiennes et d’autres pays dans la gestion
de l’information sur les eaux souterraines;

• mettre sur pied, en collaboration avec les provinces, des projets de démonstration
des moyens techniques pertinents.

10. Cartographie des aquifères et caractérisation des ressources 
en eau souterraine

Le gouvernement fédéral devrait mettre en place un ensemble d’accords avec les
provinces sur la caractérisation des ressources en eau souterraine et des aquifères,
afin d’atteindre un niveau minimal défini de connaissance des ressources en eau
souterraine de chacune des provinces et du Nord canadien.

Ces accords pourraient s’inspirer des ententes de développement minier, en vertu
desquelles le gouvernement fédéral offre un financement incitatif  et les provinces
effectuent les études, parfois en collaboration avec des organismes fédéraux.

11. Système d’information sur les eaux souterraines pour l’aménagement
du territoire et la protection des eaux souterraines

Le gouvernement fédéral devrait mettre au point, au moyen de la recherche et de tests
sur le terrain, un système d’information sur les eaux souterraines à des fins d’amé-
nagement du territoire ainsi que de gestion et de protection des eaux souterraines.

Pour que l’information scientifique sur les eaux souterraines puisse contribuer 
de manière efficace à l’aménagement du territoire, à la gestion de l’eau et à la 
protection de l’environnement, notamment la protection des eaux souterraines,
elle doit être compilée et accessible sous une forme compatible avec une telle 
utilisation pluridisciplinaire.
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12. Inclusion des eaux souterraines dans le Rapport sur l’état 
de l’environnement

À compter du prochain numéro, le gouvernement fédéral devrait inclure une 
évaluation de l’état des eaux souterraines dans sa publication Rapport sur l’état 
de l’environnement.

13. Priorités du gouvernement fédéral en matière de recherche 
interne et externe

Des groupes de recherche sur les eaux souterraines au sein de ministères fédéraux,
principalement Environnement Canada, Énergie, Mines et Ressources et Agriculture
Canada, devraient mettre sur pied des installations de recherche en complément
de celles qui existent déjà dans les universités canadiennes. La recherche effectuée
à l’interne au gouvernement fédéral devrait mettre l’accent sur les projets qui 
nécessitent un suivi à long terme et sur les travaux mal adaptés aux organismes de
recherche externes. La priorité devrait en outre être accordée aux projets de
recherche qui visent à résoudre des problèmes susceptibles de se présenter dans
l’avenir (recherche par anticipation).

14. Eaux souterraines et transports
Le gouvernement fédéral devrait évaluer les impacts sur les eaux souterraines de
la distribution des carburants destinés aux transports. Il devrait aussi mettre sur
pied et coordonner une initiative visant à réduire ces impacts en appliquant des
mesures de réhabilitation économiquement plus efficaces résultant des activités de
recherche et développement.

15. Eaux souterraines et agriculture
Le gouvernement fédéral devrait lancer un programme de recherches systématiques
dirigé par Environnement Canada et Agriculture Canada afin de connaître les 
impacts de l’agriculture canadienne sur la qualité de l’eau souterraine et de 
déterminer dans quelle mesure des changements raisonnables dans la pratique 
permettraient d’en réduire les effets négatifs.

16. Eaux souterraines et Grands Lacs
Le gouvernement fédéral devrait, en collaboration avec l’Ontario, accroître les efforts
de recherche visant à déterminer l’influence des eaux souterraines et des contaminants
qu’elles transportent sur la qualité de l’eau et les écosystèmes des Grands Lacs.

17. Eaux souterraines et liquides industriels plus denses que l’eau
Le gouvernement fédéral devrait veiller à ce que la recherche canadienne sur les
eaux souterraines comprenne un volet portant sur les liquides organiques industriels
plus denses que l’eau. Les efforts consentis devraient être à la mesure des problèmes
causés par ces liquides dans des sites contaminés ou abandonnés au Canada.
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Des recherches sont nécessaires pour mieux comprendre les impacts environ-
nementaux à long terme de ces produits chimiques et pour concevoir de meilleures
méthodes d’évaluation et de réhabilitation des sites contaminés.

18. Analyse coûts-avantages et évaluation des risques liés à la contamination
des eaux souterraines

Le gouvernement fédéral devrait financer la recherche visant à améliorer les 
méthodes de détermination des risques globaux de divers types de contamination
des eaux souterraines pour la santé humaine et l’environnement.

19. Valeur socio-économique des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait financer la recherche sur les aspects socio-
économiques des ressources en eau souterraine au Canada.

Des études socio-économiques sont nécessaires pour disposer d’un meilleur cadre de
prise de décision relativement aux programmes de décontamination, à l’élaboration
de programmes de protection des eaux souterraines et à l’évaluation d’options 
d’approvisionnement en eau pour les collectivités dont les besoins augmentent ou dont
les sources d’approvisionnement sont contaminées.

20. Développement et commercialisation de la technologie canadienne
en matière d’eau souterraine

Le gouvernement fédéral devrait promouvoir vigoureusement le développement
et la commercialisation de la technologie canadienne de surveillance, de captage
et de réhabilitation des eaux souterraines, afin que les entreprises canadiennes dans
le domaine de l’eau souterraine bénéficient d’une meilleure position concurrentielle
sur le marché mondial.

21. Rapport sur l’industrie, la recherche et le développement en matière
d’eaux souterraines au Canada

Le gouvernement fédéral devrait produire en 1994 un rapport exhaustif  sur les 
capacités et l’état de la recherche et du développement sur les eaux souterraines
au Canada et sur l’industrie canadienne de l’eau souterraine, notamment dans le
secteur manufacturier et les services : forage, surveillance, traitement, réhabilitation
et services-conseils. Ce rapport devrait être mis à jour tous les trois ans.

22. Amélioration des occasions d’affaires pour l’industrie canadienne 
des eaux souterraines sur le marché international

Le gouvernement fédéral devrait intensifier ses efforts et améliorer la coordination
de ses activités visant à améliorer les occasions d’affaires des entreprises 
canadiennes dans le domaine de l’eau souterraine à l’étranger, en particulier dans
les marchés en expansion rapide comme ceux de l’Europe de l’Est, de la ceinture
du Pacifique, de l’Amérique centrale et de l’Amérique du Sud.
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CMI : PROTECTION DES EAUX DES GRANDS LACS : 
RAPPORT FINAL (2000)

Contexte : « Voici le rapport final de la CMI aux gouvernements des États-Unis et du Canada
à propos de la protection des eaux des Grands Lacs. Ce rapport fait suite à une demande formulée
le 10 février 1999 par les gouvernements afin d’entreprendre une étude sur cette protection. 
Le présent rapport final inclut et au besoin met à jour le rapport intérimaire de la Commission
daté du 10 août 1999. Il élargit et dans certains cas modifie les conclusions et les recommandations
de ce rapport intérimaire. » (traduit de CMI, 2000).

Auteur : Commission mixte internationale

Recommandation VII. Eaux souterraines
Les gouvernements devraient prendre immédiatement des mesures pour intensifier
les recherches sur les eaux souterraines afin de mieux comprendre leur rôle dans
le bassin des Grands Lacs. En particulier, ils devraient réaliser des travaux de
recherche sur :

• l’établissement de cartes unifiées et uniformes pour les unités hydrogéologiques
limitrophes et transnationales;

• la description complète du rôle des eaux souterraines dans le soutien des 
systèmes écologiques;

• l’amélioration des estimations rendant compte fidèlement du niveau et de 
l’importance de la consommation de l’eau;

• des méthodes simplifiées permettant de recenser les activités importantes de 
captage des eaux souterraines à proximité des limites des bassins hydrologiques;

• les incidences des changements apportés à l’aménagement du territoire et de la
croissance de la population sur la disponibilité et la qualité des eaux souterraines;

• le rejet des eaux souterraines dans les courants d’eau de surface et dans les
Grands Lacs et l’estimation systématique des zones naturelles d’alimentation;

• la surveillance et le suivi systématiques de l’utilisation des permis de prélèvement
d’eau, en particulier pour les opérations de mise en bouteilles de l’eau.

En reconnaissance de l’interaction fréquente et omniprésente entre les eaux 
souterraines et les eaux de surface et de la quasi-impossibilité de les distinguer 
dans certains cas, les gouvernements devraient adopter le principe de la prudence
en ce qui a trait au captage et à la consommation des eaux souterraines du bassin.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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RAPPORT DE LA COMMISSAIRE À L’ENVIRONNEMENT 
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE (2001)

Contexte : En 1995, le Bureau du vérificateur général du Canada a reçu un 
mandat spécifique en matière d’environnement et de développement durable. 
Ce mandat a été défini par des amendements à la Loi sur le vérificateur général créant
le poste de Commissaire à l’environnement et au développement durable. Selon le
site Web du Bureau du vérificateur général, « le commissaire à l’environnement et au
développement durable fournit aux parlementaires des analyses et des recommandations 
objectives et indépendantes sur les efforts du gouvernement fédéral pour protéger l’environnement et
favoriser le développement durable. Le commissaire effectue des vérifications de gestion, indique la
mesure dans laquelle les ministères fédéraux atteignent leurs objectifs en matière de développement
durable, et assure la gestion du processus de pétition en matière d’environnement. »

Auteur : La Commissaire à l’environnement et au développement durable (À l’époque,
il s’agissait de Johanne Gélinas, qui a occupé ce poste d’août 2000 à janvier 2007.)

Recommandations
Nos constatations montrent que le gouvernement fédéral doit fixer ses priorités en
matière d’eau douce et clarifier ses engagements afin de les atteindre.

En collaboration avec ses partenaires, il doit élaborer des plans réalistes assortis
d’échéanciers et d’une responsabilisation claire, s’en tenir à ses plans et fournir de
l’information ouverte et transparente sur les résultats atteints (3.1.30).

3.1.31 Environnement Canada devrait réévaluer son rôle, énoncer clairement ses
responsabilités et ses engagements en matière de gestion des eaux douces dans le
bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Le Ministère devrait aussi préciser
l’engagement auquel il s’attend de la part d’autres ministères fédéraux, notamment
en ce qui concerne les points suivants :

• (4) promouvoir la notion de « tarification réaliste » telle qu’énoncée dans la 
Politique fédérale relative aux eaux.

3.1.33 Le gouvernement fédéral devrait recueillir l’information nécessaire pour
gérer l’eau douce, et ce de la manière suivante :

• Ressources naturelles Canada, de concert avec Environnement Canada, devrait
établir une base de connaissances sur les eaux souterraines du bassin qui 
permette de comprendre leur contribution à la disponibilité d’eau de surface. 
Il faudrait porter une attention particulière aux aquifères clés, à leur géologie,
aux apports potentiels d’eau et aux prélèvements actuels.
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• Environnement Canada devrait recueillir suffisamment d’information sur les
contaminants clés dans le bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent et sur leurs
sources, afin de fixer les priorités d’action.

3.1.34 Santé Canada devrait énoncer clairement ses responsabilités dans le 
bassin en matière de protection de la santé humaine contre les contaminants 
potentiels de l’eau potable. Dans le cadre de cet effort, il devrait entreprendre, en 
collaboration avec le Sous-comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable, si
possible, de revoir l’état de la qualité de l’eau potable, y compris la conformité 
avec les lignes directrices pour la qualité de l’eau potable, l’accès du public à de
l’information sur la qualité de l’eau potable et le besoin de normes nationales 
exécutoires pour l’eau potable.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine



272 La gestion durable des eaux souterraines au Canada

CADRE CANADIEN DE COLLABORATION EN MATIÈRE 
D’EAU SOUTERRAINE (2003)

Contexte : Le Cadre canadien de collaboration en matière d’eau souterraine 
résulte d’une initiative de la Commission géologique du Canada. Il a été créé par
suite de deux ateliers nationaux tenus en 2000 et 2001, auxquels ont participé des
représentants de tous les ordres de gouvernement, du milieu universitaire et du
secteur privé. Le Cadre canadien de collaboration en matière d’eau souterraine
n’a pas été officiellement endossé par Ressources naturelles Canada.

Auteur : Comité national ad hoc sur l’eau souterraine

Recommandations
Recommandations pour le domaine des mécanismes de coordination et 
de collaboration :

• établir un comité fédéral-provincial de l’eau souterraine (CFPES) chargé de
resserrer la collaboration entre tous les ordres de gouvernement;

• instituer un comité consultatif  canadien sur l’eau souterraine (CCCES) où
siègeront des représentants des diverses parties intéressées et qui sera chargé de
conseiller le CFPES;

• rendre compte annuellement de l’avancement des travaux du CCCES (CFPES)
aux parties intéressées.

Recommandations pour le domaine des programmes coopératifs nationaux :

• accroître le financement affecté aux travaux de recherche et d’inventaire sur 
l’eau souterraine;

• entreprendre une évaluation et un inventaire des ressources canadiennes en 
eau souterraine;

• établir un « réseau de réseaux » de surveillance de l’eau souterraine;
• déterminer les besoins cruciaux en recherche sur les enjeux liés à l’eau 

souterraine qui sont propres au Canada;
• promouvoir les liens entre les responsables politiques et les milieux de la recherche.

Recommandations pour le domaine de la communication :

• amorcer des programmes destinés à sensibiliser le public sur son rôle dans la
protection des ressources en eau souterraine;

• fournir au public et aux professionnels du secteur de l’eau souterraine une source
de connaissances sur l’eau souterraine;



273

• concevoir et promouvoir une tribune électronique nationale sur l’eau souterraine;
• continuer d’organiser, aux deux ans, des ateliers nationaux sur l’eau souterraine.

Recommandations pour le domaine des normes de rendement uniformes à
l’échelle du Canada : 

• fournir des activités de formation avancée pour faire progresser les connaissances
et les compétences de foreurs de puits d’eau et des professionnels et des techniciens
du secteur de l’eau souterraine;

• créer des programmes d’agrément professionnel à l’intention des foreurs de puits
d’eau et des professionnels et des techniciens du secteur de l’eau souterraine;

• reconnaître l’agrément professionnel décerné par les provinces aux foreurs 
de puits d’eau et aux professionnels et aux techniciens du secteur de l’eau 
souterraine de toutes les régions du Canada;

• élaborer, promouvoir et coordonner les lignes directrices concernant les 
pratiques de gestion optimale et le transfert des technologies dans le domaine 
de l’eau souterraine.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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CADRE DE GESTION DE L’EAU POUR LE GOUVERNEMENT 
FÉDÉRAL (2004)

Contexte : « Le gouvernement fédéral a déclaré que l’eau était une priorité de développement
durable en 2003. Composé de hauts fonctionnaires et coprésidé par Environnement Canada et
Santé Canada, un comité interministériel a reçu le mandat d’élaborer un cadre de gestion de l’eau
à l’intention du gouvernement fédéral afin de régler les questions relatives à la qualité et à la quantité
de l’eau douce. Le comité a investi temps, argent et efforts en vue d’élaborer le Cadre de gestion 
de l’eau pour le gouvernement fédéral. Celui-ci a été approuvé par le comité au niveau des 
sous-ministres en février 2004. Le Cadre énonce en premier lieu une vision  : ‘Une eau 
propre, salubre et sûre pour les humains et les écosystèmes’. Se greffent à cette vision cinq résultats
finaux de l’activité fédérale dans le domaine de l’eau, c’est-à-dire la protection de la santé 
humaine par la distribution d’eau potable sûre, la santé des écosystèmes, l’utilisation durable 
et l’économie, les risques et les prévisions environnementales, et la dimension mondiale.  »
(CEDD, 2005).

Dans son rapport de 2005, la commissaire à l’environnement et au développement
durable formulait la recommandation suivante : « Environnement Canada, de concert
avec d’autres ministères et organismes fédéraux, devrait fournir des éclaircissements sur les
prochaines étapes de l’utilisation du Cadre de gestion de l’eau pour le gouvernement, particulièrement
en ce qui concerne les cinq résultats finaux. » (CEDD, 2005). La CEDD a jugé que la
réponse d’Environnement Canada, dont des extraits sont cités ci-après, n’était pas
satisfaisante quant aux aspects précis de ses recommandations.

Réponse d’Environnement Canada
« En septembre 2004, le ministère de l’Environnement a lancé le processus de création du Cadre
pour la compétitivité et la durabilité de l’environnement (CCDE). Le Cadre a pour but d’atteindre
le plus haut niveau possible en matière de qualité de l’environnement afin d’améliorer la santé et le
bien-être des Canadiens, de préserver notre environnement naturel et de favoriser notre compétitivité
à long terme.

« Le Cadre fédéral sur l’eau contribuera à réaffirmer les priorités de la politique fédérale sur l’eau
dans le CCDE. Dix-neuf  ministères ont participé aux travaux associés à l’élaboration du Cadre;
ils ont décrit leurs activités en fonction de cinq objectifs finaux. Le Cadre sur l’eau vise notamment
à aider à cibler les forces et les faiblesses des activités des ministères afin d’examiner toute la 
gamme des questions relatives à l’eau. Environnement Canada va continuer de faire la promotion
de l’esprit du cadre dans l’établissement des priorités et l’intégration des activités interministérielles
reliées à l’eau.

« Une prochaine étape importante, les résultats du Cadre fédéral sur l’eau seront intégrés dans le
cadre plus large du CCDE selon les thèmes suivants :
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« Les grandes stratégies visant à atteindre les objectifs du Cadre fédéral sur l’eau serviront également
à l’élaboration de certains éléments du CCDE liés à l’eau. Une table ronde sur l’eau avec le Comité
des sous-ministres sur les politiques concernant la durabilité et l’environnement aidera à réaffirmer
les priorités fédérales sur l’eau et à aligner les activités concernant l’eau sur les différents 
mandats du CCDE. Les discussions de la table ronde et l’harmonisation déjà mentionnée sont
prévues à l’automne 2005. » (CEDD, 2005)

Auteur : Un comité interministériel de hauts fonctionnaires coprésidé par 
Environnement Canada et Santé Canada

Recommandations
Le Cadre énonce en premier lieu une vision : « Une eau propre, salubre et sûre pour les
humains et les écosystèmes ». Se greffent à cette vision cinq résultats finaux de l’activité
fédérale dans le domaine de l’eau.

Ces résultats finaux ont trait aux éléments suivants :

• la protection de la santé humaine par la distribution d’eau potable sûre;
• la santé des écosystèmes;
• l’utilisation durable et l’économie;
• les risques et les prévisions environnementales;
• la dimension mondiale.

Résultats du Cadre fédéral sur l’eau Résultats du CCDE

Santé humaine Santé et sécurité des Canadiens

Dangers et prévision environnementale

Santé des écosystèmes Environnement naturel

Utilisation durable et économie Compétitivité à long terme

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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L’EAU DANS L’OUEST : UNE SOURCE D’INQUIÉTUDE (2005)

Contexte : Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles a passé en revue des questions nouvelles liées à son mandat
et fait rapport à leur sujet.

Auteur : Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles

Recommandation 1
Le gouvernement du Canada devrait prendre les mesures nécessaires pour que
tous les principaux aquifères du Canada soient évalués d’ici 2010. Les données 
devraient être versées dans la base de données nationale sur les eaux souterraines
et étayées par un document sommaire qui ferait état des risques pour la qualité des
eaux souterraines et leur quantité.

Recommandation 2
Le gouvernement du Canada devrait collaborer avec l’industrie et les autres 
ordres de gouvernement afin d’élaborer une méthode normalisée de collecte et de 
déclaration des données sur l’eau. Le gouvernement du Canada devrait assumer
la responsabilité de la création d’un centre de statistiques sur l’eau.

Recommandation 3
Le gouvernement du Canada doit rétablir le financement des études longitudinales
sur les eaux. De telles études sont essentielles à la pérennité des ressources hydriques
du Canada. 

Recommandation 4
Le gouvernement du Canada devrait augmenter son soutien à l’Institut national
de recherche sur les eaux et à l’Administration du rétablissement agricole des
Prairies de manière à ce que ces institutions soient plus à même de relever le défi
grandissant de l’eau dans l’Ouest canadien.

Recommandation 5
Le gouvernement du Canada devrait créer un Conseil national des eaux. 
Ce conseil, composé de représentants de l’industrie, des instituts de recherche et
de tous les ordres de gouvernement, aurait pour mandat de définir les questions
primordiales liées à l’eau qui nécessitent l’attention du gouvernement fédéral et 
de proposer des stratégies visant à les résoudre.
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